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GUEDJ Eric (PU-PH) AVIERINOS Jean-François (PU-PH)
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TAIEB David (PU-PH) CUISSET Thomas (PU-PH)
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CAMMILLERI Serge (MCU-PH) THUNY Franck (PU-PH)
VION-DURY Jean (MCU-PH)

BARBACARU/PERLES Téodora Adriana (MCF) (69ème section) CHIRURGIE DIGESTIVE 5202

BERDAH Stéphane (PU-PH)
HARDWIGSEN Jean (PU-PH)

BIOSTATISTIQUES, INFORMATIQUE MEDICALE LE TREUT Yves-Patrice (PU-PH) Surnombre
ET TECHNOLOGIES DE COMMUNICATION 4604 SIELEZNEFF Igor (PU-PH)

CLAVERIE Jean-Michel (PU-PH) Surnombre BEYER-BERJOT Laura (MCU-PH)
GAUDART Jean (PU-PH)
GIORGI Roch (PU-PH)

CHAUDET Hervé (MCU-PH) CHIRURGIE GENERALE 5302
DUFOUR Jean-Charles (MCU-PH)
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GIUSIANO Bernard (MCU-PH) DELPERO Jean-Robert (PU-PH)
MANCINI Julien (MCU-PH) MOUTARDIER Vincent (PU-PH)

SEBAG Frédéric (PU-PH)
ABU ZAINEH Mohammad (MCF) (5ème section) TURRINI Olivier (PU-PH)
BOYER Sylvie (MCF) (5ème section)

BEGE Thierry (MCU-PH)
BIRNBAUM David (MCU-PH)

CHIRURGIE ORTHOPEDIQUE ET TRAUMATOLOGIQUE 5002

ARGENSON Jean-Noël (PU-PH) CHIRURGIE INFANTILE 5402
BLONDEL Benjamin (PU-PH)
CURVALE Georges (PU-PH) GUYS Jean-Michel (PU-PH) 
FLECHER Xavier (PU PH) JOUVE Jean-Luc (PU-PH)
PARRATTE Sébastien (PU-PH) LAUNAY Franck (PU-PH)
ROCHWERGER Richard (PU-PH) MERROT Thierry (PU-PH)
TROPIANO Patrick (PU-PH) VIEHWEGER Heide Elke (PU-PH)

OLLIVIER Matthieu (MCU-PH)

CANCEROLOGIE ; RADIOTHERAPIE 4702

BERTUCCI François (PU-PH) CHIRURGIE MAXILLO-FACIALE ET STOMATOLOGIE 5503
CHINOT Olivier (PU-PH)
COWEN Didier (PU-PH) CHOSSEGROS Cyrille (PU-PH)
DUFFAUD Florence (PU-PH) GUYOT Laurent (PU-PH)
GONCALVES Anthony PU-PH)
HOUVENAEGHEL Gilles (PU-PH) FOLETTI Jean-Marc (MCU-PH)
LAMBAUDIE Eric (PU-PH)
MARANINCHI Dominique (PU-PH) Surnombre
SALAS Sébastien (PU-PH)
VIENS Patrice (PU-PH)

SABATIER Renaud (MCU-PH)
CHIRURGIE THORACIQUE ET CARDIOVASCULAIRE 5103 CHIRURGIE PLASTIQUE, 

 RECONSTRUCTRICE ET ESTHETIQUE ; BRÛLOLOGIE 5004
COLLART Frédéric (PU-PH)
D'JOURNO Xavier (PU-PH) CASANOVA Dominique (PU-PH)
DODDOLI Christophe (PU-PH) LEGRE Régis (PU-PH)
GARIBOLDI Vlad (PU-PH)
MACE Loïc (PU-PH) HAUTIER/KRAHN Aurélie (MCU-PH)
THOMAS Pascal (PU-PH)

FOUILLOUX Virginie (MCU-PH)
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GASTROENTEROLOGIE ; HEPATOLOGIE ; ADDICTOLOGIE  5201
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BARTOLI Michel (PU-PH) BERNARD Jean-Paul (PU-PH)
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ACHARD Vincent (MCU-PH) disponibilité
PAULMYER/LACROIX Odile (MCU-PH) GENETIQUE 4704
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VITON Jean-Michel (PU-PH)

BONIN/GUILLAUME Sylvie (PU-PH)
DISDIER Patrick (PU-PH)
DURAND Jean-Marc (PU-PH)
FRANCES Yves (PU-PH) Surnombre MEDECINE ET SANTE AU TRAVAIL 4602 
GRANEL/REY Brigitte (PU-PH)
HARLE Jean-Robert (PU-PH) LEHUCHER/MICHEL Marie-Pascale (PU-PH)
ROSSI Pascal (PU-PH)
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BURTEY Stépahne (PU-PH)
DUSSOL Bertrand (PU-PH)
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DA FONSECA David (PU-PH)
POINSO François (PU-PH)
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OTO-RHINO-LARYNGOLOGIE 5501

DESSI Patrick (PU-PH) PHARMACOLOGIE FONDAMENTALE -
FAKHRY Nicolas (PU-PH)  PHARMACOLOGIE CLINIQUE; ADDICTOLOGIE 4803
GIOVANNI Antoine (PU-PH)
LAVIEILLE  Jean-Pierre (PU-PH) BLIN Olivier (PU-PH)
NICOLLAS Richard (PU-PH) FAUGERE Gérard (PU-PH) Surnombre
TRIGLIA Jean-Michel (PU-PH) MICALLEF/ROLL Joëlle (PU-PH)

SIMON Nicolas (PU-PH)
DEVEZE Arnaud (MCU-PH) Disponibilité

BOULAMERY Audrey (MCU-PH)
REVIS Joana (MAST) (Orthophonie) (7ème Section) VALLI Marc (MCU-PH) 

PHILOSPHIE 17
PARASITOLOGIE ET MYCOLOGIE 4502

LE COZ Pierre (PR) (17ème section)
DESSEIN Alain (PU-PH) Surnombre

CASSAGNE Carole (MCU-PH)
L’OLLIVIER Coralie (MCU-PH)
MARY Charles (MCU-PH)
RANQUE Stéphane (MCU-PH)
TOGA Isabelle (MCU-PH)

PEDIATRIE 5401 PHYSIOLOGIE 4402

ANDRE Nicolas (PU-PH) BARTOLOMEI Fabrice (PU-PH)
CHAMBOST Hervé (PU-PH) BREGEON Fabienne (PU-PH)
DUBUS Jean-Christophe (PU-PH) MEYER/DUTOUR Anne (PU-PH)
GIRAUD/CHABROL Brigitte (PU-PH) TREBUCHON/DA FONSECA Agnès (PU-PH)
MICHEL Gérard (PU-PH)
MILH Mathieu (PU-PH) BARTHELEMY Pierre (MCU-PH)
REYNAUD Rachel (PU-PH) BONINI Francesca (MCU-PH)
SARLES Jacques (PU-PH) BOULLU/CIOCCA Sandrine (MCU-PH)
TSIMARATOS Michel (PU-PH) DADOUN Frédéric (MCU-PH) (disponibilité)

DEL VOLGO/GORI Marie-José (MCU-PH)
COZE Carole (MCU-PH) DELLIAUX Stéphane (MCU-PH)
FABRE Alexandre (MCU-PH) GABORIT Bénédicte (MCU-PH)
OUDIN Claire (MCU-PH) REY Marc (MCU-PH)
OVAERT Caroline (MCU-PH)

PSYCHIATRIE D'ADULTES ; ADDICTOLOGIE 4903 LIMERAT/BOUDOURESQUE Françoise (MCF) (40ème section) Retraite 1/5/2018
RUEL Jérôme (MCF) (69ème section)

BAILLY Daniel (PU-PH) STEINBERG Jean-Guillaume (MCF) (66ème section)
LANCON Christophe (PU-PH) THIRION Sylvie (MCF) (66ème section)
NAUDIN Jean (PU-PH)

PSYCHOLOGIE - PSYCHOLOGIE CLINIQUE, PCYCHOLOGIE SOCIALE 16
PNEUMOLOGIE; ADDICTOLOGIE 5101

AGHABABIAN Valérie (PR)
ASTOUL Philippe (PU-PH)

RADIOLOGIE ET IMAGERIE MEDICALE 4302 BARLESI Fabrice (PU-PH)
CHANEZ Pascal (PU-PH)

BARTOLI Jean-Michel (PU-PH) CHARPIN Denis (PU-PH) Surnombre
CHAGNAUD Christophe (PU-PH) GREILLIER Laurent (PU PH)
CHAUMOITRE Kathia (PU-PH) REYNAUD/GAUBERT Martine (PU-PH)
GIRARD Nadine (PU-PH)
GORINCOUR Guillaume (PU-PH) MASCAUX Céline (MCU-PH)
JACQUIER Alexis (PU-PH)
MOULIN Guy (PU-PH) TOMASINI Pascale (Maitre de conférences associé des universités)
PANUEL Michel (PU-PH)
PETIT Philippe (PU-PH)
VAROQUAUX Arthur Damien (PU-PH)
VIDAL Vincent (PU-PH) THERAPEUTIQUE; MEDECINE D'URGENCE; ADDICTOLOGIE 4804

REANIMATION MEDICALE ; MEDECINE  URGENCE 4802 AMBROSI Pierre (PU-PH)
BARTOLIN Robert (PU-PH) Surnombre

GAINNIER Marc (PU-PH) VILLANI Patrick (PU-PH)
GERBEAUX Patrick (PU-PH)
PAPAZIAN Laurent (PU-PH) DAUMAS Aurélie (MCU-PH)
ROCH Antoine (PU-PH)

HRAIECH Sami (MCU-PH) UROLOGIE 5204

RHUMATOLOGIE 5001 BASTIDE Cyrille (PU-PH)
KARSENTY Gilles (PU-PH)

GUIS Sandrine (PU-PH) LECHEVALLIER Eric (PU-PH)
LAFFORGUE Pierre (PU-PH) ROSSI Dominique (PU-PH)
PHAM Thao (PU-PH)
ROUDIER Jean (PU-PH)
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INTRODUCTION 
 

Les troubles psychiques représentent un motif fréquent de consultation en 

médecine générale. Selon les études, 15 à 40% de la patientèle d’un médecin 

généraliste (MG) présentent un trouble psychique(1). En Europe, les troubles 

psychiques concernent environ 1 patient sur 4, soit 27% de la population(2). Or, il a 

été montré que le médecin généraliste se trouve souvent démuni face aux difficultés 

rencontrées dans leur prise en charge. Celles-ci sont nombreuses, du diagnostic 

précis d’un trouble mental à la gestion d’une urgence psychiatrique, en passant par 

l’adaptation posologique des traitements psychotropes(1,3–5). Une collaboration 

étroite avec les psychiatres s’avère ainsi très souvent nécessaire mais cette dernière 

est jugée le plus souvent insuffisante et insatisfaisante par les médecins 

généralistes(3,6–9). Pourtant une prise en charge optimale et un suivi régulier de ces 

patients sont indispensables dans la mesure où ils présentent des comorbidités et 

une mortalité plus élevées par rapport à la population générale. Leur espérance de 

vie est diminuée de 10 à 20 ans selon les troubles(10–15). Au niveau social, ces 

patients souffrent d’une stigmatisation et souvent d’une exclusion sociale qui en font 

des patients fragiles(16). Une meilleure collaboration entre le médecin généraliste et 

le psychiatre autour du patient serait ainsi un levier important pour améliorer la prise 

en charge de ce dernier. 

 

A Marseille, la psychiatrie publique est représentée par l’assistance publique 

des hôpitaux de Marseille (hôpital de La Conception et Sainte-Marguerite) et les 

établissements spécialisés (Edouard Toulouse et Valvert). Les services de 

psychiatrie publique en France assurent des missions de secteur, un secteur ayant 

pour mission de prendre en charge les patients présentant des troubles psychiques 

pour un territoire donné d’environ 50000 à 90000 habitants, et des missions 

intersectorielles ou encore de recours (ceux-ci étant la plupart du temps portés par 

les services hospitalo-universitaires). Bien que le fonctionnement des services soit 

très hétérogène sur le territoire français, les soins en psychiatrie sont majoritairement 

ambulatoires (consultations sur des sites extra-hospitaliers comme les centres 

médico-psychologiques ou sur des sites hospitaliers). A Marseille, on dénombre 14 

secteurs de psychiatrie. 
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L’étude présentée s’intègre dans le projet médical des services hospitalo-

universitaires de psychiatrie de Marseille (Professeurs Naudin et Lançon) : un des 

axes de ce projet vise à améliorer les liens entre la prise en charge des patients par 

les services hospitaliers et les soins primaires en ville (médecins généralistes, 

infirmiers libéraux…). L’objectif principal est de réduire les écarts d’espérance de vie 

en améliorant la prise en charge somatique des patients. Mais il s’agit aussi de 

déstigmatiser la psychiatrie en la resituant parmi les autres spécialités médicales : 

les patients présentant des troubles psychiques doivent pouvoir, comme tous les 

patients, suivre un parcours de soins coordonné par le médecin généraliste avec un 

accès facile des spécialistes lorsque leur état le nécessite. La réalisation d’état des 

lieux des pratiques et des besoins des médecins généralistes s’avérait nécessaire 

pour mieux adapter les actions mises en œuvre par le projet médical. 

En effet, même si la littérature a montré le manque de collaboration entre 

médecins généralistes et psychiatres(6,7,17), peu d’études se sont intéressées à la 

ville de Marseille. En 2008, le Dr Reboul, dans le cadre de sa thèse de doctorat en 

médecine générale, a réalisé une étude portant sur la relation entre médecins 

généralistes et psychiatres. Cette enquête qualitative portait seulement sur le 

dixième arrondissement et soulignait déjà le manque de collaboration entre ces deux 

spécialistes(8).  

L’objectif de notre étude est de réaliser un état des lieux des pratiques et des 

besoins des médecins généralistes dans la prise en charge globale des patients 

présentant des troubles psychiques. Le but final étant de trouver des pistes 

d’amélioration de la collaboration entre MG et psychiatres afin de mieux prendre en 

charge ces patients. 

Notre étude, descriptive quantitative, s’inscrit dans une étude globale mixte, 

en amont de la mise en place du projet. En parallèle, une interne en médecine 

générale a réalisé une enquête qualitative auprès de vingt-deux médecins 

généralistes marseillais, par entretiens semi-dirigés. Nos études ont porté sur 

l’ensemble de la ville de Marseille. 

Après avoir exposé le contexte général actuel de la prise en charge de ces 

patients, nous exposerons les résultats de notre étude puis nous les confronterons 

aux données de la littérature dans la partie discussion. 
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CONTEXTE GENERAL 
 

 

1) Définition et épidémiologie : 

 

La définition de la santé par l’OMS englobe la notion de santé mentale et la 

définit comme « un état de complet bien-être physique, mental et social, et ne 

consiste pas seulement en une absence de maladie ou d’infirmité(18). Cette définition 

implique que la santé mentale est davantage que l’absence de troubles ou de 

handicaps mentaux. C’est un état de bien-être permettant à un individu de se réaliser 

pleinement et d’évoluer au sein de sa collectivité. Elle occupe ainsi une place 

prépondérante dont il faut tenir compte pour prendre en charge les patients dans leur 

globalité. 

 

Les troubles psychiques représentent un problème majeur de santé publique. 

En effet, qu’ils soient mineurs (troubles anxiodépressifs, troubles de l’adaptation ou 

du comportement alimentaire…) ou majeurs (schizophrénie, troubles bipolaires…), 

plus d’un quart de la population française est atteinte de troubles psychiques(19). 

Selon l'Organisation mondiale de la santé (OMS), cinq des dix pathologies les plus 

préoccupantes dans le monde relèvent de la psychiatrie: schizophrénie, troubles 

bipolaires, addictions, dépression et troubles obsessionnels compulsifs(20). En 

France, les pathologies relevant de la psychiatrie se situent au troisième rang des 

maladies les plus fréquentes, derrière les cancers et les maladies cardio-

vasculaires(21). Elles représentent un coût économique et social majeur qui s’élève à 

environ 107 milliards d’euros par an(21). En 2015, plus de 19 milliards d’euros ont été 

consacrés à la prise en charge des traitements psychiatriques et psychotropes par 

l’Assurance Maladie, formant ainsi le deuxième poste de dépenses(22). 

 

La France est parmi les pays les moins bien classés en Europe en matière de 

santé mentale positive (9ème rang sur 11 pays) alors que le taux de détresse 

psychique y est très élevé (3ème rang sur 11) et le taux de suicide et d’idées 

suicidaires est parmi les plus élevés en Europe. La prévalence des troubles anxieux 

et dépressifs est très élevée(23) (dernier rang européen). Selon l’OMS, les personnes 

atteintes de dépression majeure ou de schizophrénie ont 40 à 60% plus de risque 
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que la population générale de décéder prématurément par maladie physique non 

traitée ou par suicide. Le suicide est la deuxième cause de mortalité chez les jeunes 

dans le monde(24). Le BEH (bulletin épidémiologique hebdomadaire) a étudié les 

causes de décès des personnes souffrant de troubles mentaux. Sur une période de 

14 ans (2000-2013), 783 403 décès avec mention de troubles mentaux ont été 

enregistrés, et un tiers d’entre eux était liés au trouble mental(25). 

 

 

2) Rôle du médecin généraliste et santé somatique : 

 

Le médecin généraliste est au cœur de la prise en charge des patients 

présentant des troubles psychiques. En effet, même si l’accès direct au psychiatre 

est possible sans diminution de la prise en charge de la consultation par l’assurance 

maladie, le médecin traitant est tout de même le premier consulté par les 

patients(23,26). Il est le médecin de premier recours. Selon l’Insee, les troubles 

psychiques représentent la deuxième raison de recours aux soins chez le MG et la 

première chez les 25 à 60 ans, avec des taux variables de 15 à 40% de leur activité 

selon les études et les méthodes(1). Ces patients présentent de nombreuses 

spécificités qui en font des patients complexes. Le rôle du médecin traitant est alors 

majeur tant sur le plan diagnostique que thérapeutique. Sa connaissance du patient 

dans sa globalité lui permet de mieux appréhender sa prise en charge. Il a une 

relation privilégiée avec son patient : 80% des patients et leurs familles sont connus 

depuis au moins 5 ans par leur médecin traitant(1). 

 

De plus, depuis la loi du 13 août 2004, la déclaration d’un médecin traitant 

pour assurer un parcours de soins coordonnés est devenue obligatoire permettant à 

chaque individu d’être suivi au long cours de manière optimale(27). Plus de 90 % des 

assurés ont désigné un médecin traitant qui est dans 99 % un médecin 

généraliste(1). Cependant, pour les patients présentant des troubles psychiques, la 

déclaration d’un médecin traitant n’est pas toujours évidente. En effet, une étude 

monocentrique menée à Villejuif a relevé les freins à cette déclaration. Parmi eux, le 

principal frein est la maladie psychiatrique elle-même et ses symptômes associés 

(anosognosie, angoisse de mort, troubles cognitifs)(28). 
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L’espérance de vie de ces patients serait ainsi diminuée de 10 à 20 ans(29). 

Cette diminution est expliquée par plusieurs facteurs, notamment des comorbidités 

associées mal prises en charge (maladies cardio-vasculaires, diabète), des 

conduites à risques (consommation excessive d’alcool et de drogues), la sédentarité, 

la consommation de tabac et ses risques associés, les complications cardio-

vasculaires et le diabète (induits par les traitements psychotropes). Des comorbidités 

somatiques sont souvent associées aux troubles psychiques impliquant une 

polymédication avec des interactions médicamenteuses potentielles. En France, 

80% des prescriptions de psychotropes sont faites par les MG, et 80% de ces 

prescriptions sont faites dans des situations de comorbidités(30). L’étude ESEMeD 

(European Study Epidemiology Mental Disorders) réalisée auprès de 6 pays 

européens, confirme que la France occupe la première position pour la prescription 

des traitements hypnotiques et anxiolytiques(31). Le MG joue ainsi un rôle central 

dans la prescription et la déprescription des traitements psychotropes(32). 

 

La schizophrénie est associée à un taux de mortalité supérieur à la population 

générale, avec un risque trois fois supérieur à celui de la population générale. Ce 

risque concerne la mortalité non naturelle (risque de décès par suicide douze fois 

supérieur à la population générale), et la mortalité naturelle(10) (par maladie cardio-

vasculaire et respiratoire). On note également une augmentation des comorbidités 

psychiatriques, au premier rang desquelles, la toxicomanie, mais aussi les troubles 

anxieux, dépressifs, les abus de substances et les troubles obsessionnels 

compulsifs(11). Le diabète et les maladies cardiovasculaires, ainsi que le tabagisme 

et l'obésité, sont surreprésentés et contribuent à réduire leur qualité et durée de vie, 

d’autant que ces derniers reçoivent souvent des soins médicaux médiocres par 

rapport à la population générale(12). 

 

Les patients atteints de troubles bipolaires ont également des comorbidités 

somatiques et psychiatriques importantes (obésité, maladies cardio-vasculaire, 

addictions, troubles anxieux...). Leur espérance de vie est diminuée de 10 ans 

comparée à celle de la population générale(13). 

 

Chez les patients traités par traitements antipsychotiques, le risque de 

survenue de maladies cardio-vasculaires (principalement accidents ischémiques 
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coronariens et accidents vasculaires cérébraux) est augmenté par rapport à la 

population générale. Des recommandations internationales ont été élaborées dans 

différents pays, afin d’assurer un dépistage précoce et un suivi régulier de ces 

patients(33). En France, des recommandations élaborées par un groupe d’experts 

constitué de psychiatres et de médecins somaticiens ont également vu le jour en 

2009. Le suivi du patient sous traitement antipsychotique doit être assuré par la 

mesure régulière de paramètres cliniques et biologiques(33), par une action 

coordonnée entre généraliste, psychiatre, cardiologue, endocrinologue. 

 

 

3) Une collaboration entre médecins généralistes et psychiatres nécessaire 

mais encore insuffisante. 

 

Lorsque cela s’avère nécessaire, le médecin généraliste est amené à faire 

appel à un psychiatre pour un suivi conjoint du patient.  C’est le cas lorsque le patient 

ne répond pas aux traitements introduits par le MG, lorsque la prise en charge 

s’avère difficile (pathologie psychiatrique lourde), ou encore à la demande du patient 

qui souhaite un suivi psychiatrique parallèle. Il est ainsi fondamental d’établir une 

relation de confiance entre le MG et son patient. La collaboration entre le médecin 

généraliste qui assure le suivi somatique, et le psychiatre qui assure le suivi 

psychiatrique a un rôle majeur(34). En effet, celle-ci permettra une prise en charge 

globale et un meilleur suivi au long cours(35). Une collaboration efficiente dépend de 

plusieurs facteurs. Le médecin généraliste doit avoir son réseau personnel de 

professionnels de la santé mentale afin de leur adresser ses patients. Leurs 

échanges doivent être faciles et rapprochés autour de la santé de leur patient 

commun. L’adhésion du patient est également primordiale pour assurer ce suivi 

conjoint, et le rôle du MG est ici majeur. En effet, une étude menée à Montpellier a 

montré le rôle facilitant du MG dans l’adhésion du patient à la consultation du 

psychiatre. Les généralistes définissaient leur place comme facilitateur de l’adhésion 

à la consultation du psychiatre tout en assurant une approche psychothérapique 

complémentaire(30). 

 

Mais, plusieurs obstacles à l’accès et à la qualité des soins ont été relevés. On 

note notamment un problème d’interface entre le système de soins primaires et le 
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système de soins spécialisés. La France est le pays européen où l’adressage du MG 

au psychiatre est le plus faible selon l’étude ESEMED, menée en population 

générale dans 6 pays européens(23) (France, Allemagne, Belgique, Pays-Bas, 

Espagne, Italie). Ce taux est estimé à 22.2%. La gestion d’une situation d’urgence, 

comme une crise suicidaire ou la nécessité d’une hospitalisation sous contrainte, est 

d’autant plus compliquée que le MG ne dispose a priori pas d’un réseau relationnel 

de professionnels en santé mentale. De même, un patient sorti d’hospitalisation 

psychiatrique, sera d’autant mieux suivi si son médecin traitant poursuit sa prise en 

charge en ambulatoire. Cependant, malgré ces besoins réciproques, il persiste un 

déficit de communication mettant en péril la qualité et la sécurité des soins des 

patients(1). 

 

De nombreuses études ont été menées en France évaluant l’état de cette 

collaboration et les difficultés rencontrées par les médecins généralistes. Parmi ces 

difficultés, on peut citer l’insuffisance de transmission des informations concernant le 

suivi des patients, l’absence de coordination et de communication entre MG et 

psychiatres(6), mais aussi l’absence de retour des psychiatres(4), un accès aux soins 

spécialisés difficile, une communication interprofessionnelle déficiente(3) et le 

manque de recours au soins somatiques de ces patients(36). Une enquête nationale 

menée auprès de 2400 MG a montré que l’accès aux soins spécialisés en santé 

mentale était perçu comme difficile par 8 MG sur 10, notamment dans le délai 

d’obtention d’un rendez-vous avec les professionnels spécialisés, et 2 MG sur 3 

n’étaient pas satisfaits de leur coopération avec les psychiatres. 91% des MG 

considéraient le non remboursement des consultations des psychologues et 

psychothérapeutes comme un frein à l’accès à une psychothérapie et 76% 

évoquaient la réticence des patients à suivre une psychothérapie(26). Par ailleurs, de 

nombreuses thèses pour obtenir le doctorat en médecine ont porté sur le sujet de la 

collaboration entre MG et psychiatres et le constat d’une collaboration insuffisante 

ayant des effets néfastes sur la prise en charge des patients était récurrent au fil des 

différentes études(6,8,17,36–39). 

 

Au Canada, près d’une personne sur cinq est atteinte de maladie mentale 

chaque année. Le MG est également le médecin de premier recours pour la prise en 

charge de ces patients. Comme en France, se posent les problèmes de prise en 
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charge optimale et de difficulté d’accès à des spécialistes de la santé mentale. Pour 

pallier à ces difficultés, de nombreuses initiatives axées sur la collaboration 

interprofessionnelle ont vu le jour(40). Une étude québécoise a mis en évidence que 

le manque de ressources (professionnels et services), de formation et de temps des 

généralistes ainsi qu’un manque d’incitation à la collaboration entravaient une prise 

en charge conjointe et efficace de leurs patients(41). Dans d’autres pays, notamment 

en Australie, au Royaume-Uni, aux Pays-Bas, et en Nouvelle-Zélande, la prestation 

de soins de santé mentale axés sur la collaboration augmente. Pourtant, ces pays 

rencontrent également des difficultés liées à des pénuries de prestataires de soins 

primaires et de soins de santé mentale, à des problèmes de financement et un sous-

développement des formations interprofessionnelles(40). 

 

 

4) Initiatives pour améliorer la collaboration entre médecins généralistes et 

psychiatres. 

 

La promotion, la protection et le rétablissement de la santé mentale sont des 

préoccupations centrales partout dans le monde. En effet, en 2013, l’Organisation 

Mondiale de la Santé a approuvé le Plan d’Action globale pour la santé mentale 

2013-2020. Tous les Etats Membres de l’OMS s’engagent ainsi à prendre des 

mesures particulières pour améliorer la santé mentale et contribuer à atteindre des 

cibles mondiales(24). Son but final étant de promouvoir le bien-être mental, de 

prévenir les troubles mentaux, de dispenser des soins, d’améliorer les chances de 

rétablissement, de promouvoir les droits fondamentaux et de réduire la mortalité, la 

morbidité et le handicap chez les personnes atteintes de troubles mentaux(24). 

 

La santé mentale est au cœur des préoccupations de l’état. Entre 2005 et 

2017, de nombreuses recommandations et plans d’actions successifs ont été mis en 

place en France. Celles-ci ont été proposées par le Collège National pour la Qualité 

des Soins en Psychiatrie (CNQSP) et validées par la HAS. Elles visent à favoriser les 

échanges entre médecins généralistes et psychiatres dans la prise en charge de 

patients présentant des troubles psychiques(23,35).  Des plans d’action successifs ont 

également été élaborés. Ces derniers poursuivaient plusieurs objectifs à atteindre 

sur des périodes de plusieurs années (plans « psychiatrie et santé mentale 2005-
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2010 », puis 2011-2015 et enfin 2013-2020). Le plan psychiatrie et santé mentale 

2011-2015 poursuivait plusieurs objectifs. Parmi eux, on retrouve la volonté 

d’améliorer la formation des médecins généralistes (à peine un praticien sur cinq a 

effectué un stage de psychiatrie au cours de sa formation initiale alors qu’il sera 

quotidiennement confronté à la souffrance psychique dans sa pratique), y compris à 

travers le développement professionnel continu (DPC). Le développement de 

maisons et pôles de santé peut contribuer à de meilleures collaborations entre 

psychiatres et médecins généralistes(20). La convention médicale du 26 juillet 2011 

doit également permettre de développer des partenariats bénéfiques (consultation 

sous 48h par un psychiatre à la demande du médecin généraliste). 

 

En 2014, la Conférence Nationale des Présidents de commission médicale 

d’établissement (CME) de Centres Hospitaliers spécialisés et le Collège de la 

Médecine Générale (CMG) ont co-écrit une Charte de partenariat entre médecins 

généralistes et psychiatres, publiée en mars 2014. Son objectif est d’améliorer la 

coopération entre ces deux spécialistes et ainsi la prise en charge globale des 

patients(42). Huit points sont abordés, regroupant des recommandations de bonne 

pratique clinique, afin d’assurer une meilleure coordination des soins autour du 

patient : 

1) S’assurer de l’existence et de l’identification d’un médecin généraliste traitant 

dans le dossier médical de chaque patient. 

2) S’assurer d’une prise en charge globale par le médecin traitant et notamment 

de la prévention et de la surveillance des effets secondaires des traitements 

en particulier lors de comorbidités somatiques et psychiatriques. 

3) Assurer un accès téléphonique direct à un psychiatre, avec une disponibilité 

réciproque. 

4) Assurer la transmission d’informations au médecin traitant dès l’adressage du 

patient aux structures de soins. 

5) Assurer une information systématique et dans les meilleurs délais au médecin 

traitant des hospitalisations programmées ou urgentes en milieu spécialisé 

des patients, tant à l’entrée qu’à la sortie. 

6) Faciliter, par une coordination efficace, l’action du médecin traitant pour 

mobiliser des ressources locales et des interventions communes au domicile 
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par l’équipe du secteur psychiatrique (notamment en cas de mesure 

d’hospitalisation sans consentement). 

7) Assurer la coordination des interventions au domicile concernant les équipes 

pluriprofessionnelles impliquées dans les soins, l’aide et l’accompagnement 

du patient et de sa famille. 

8) Favoriser, par la formation des internes en médecine générale et en 

psychiatrie, la connaissance mutuelle des dispositifs de soins et des pratiques 

professionnelles. 

 

Une étude menée à Lyon (8ème arrondissement) par une interne en médecine 

générale a établi un état des lieux de la coopération entre médecins généralistes et 

psychiatres avant l’introduction de cette charte de partenariat. Celle-ci a révélé que la 

principale difficulté rencontrée par les médecins était l’insuffisance de transmission 

des informations concernant le suivi des patients et a souligné l’absence de 

coordination entre les MG et les psychiatres dans les prises en charge médico-

sociales(6). Puis une étude en Isère évaluant l’impact de cette charte de partenariat 

après sa mise en place a mis en évidence la persistance d’une faible collaboration 

MG-psychiatre. L’impression générale était une absence de communication, malgré 

sa mise en place, alors qu’elle était décrite comme nécessaire, voire 

indispensable(43). 

 

En 2015, la HAS a mis en place un projet intitulé « améliorer la coordination 

entre le médecin généraliste et les différents acteurs de soins dans la prise en 

charge des troubles mentaux ». La finalité de ce projet étant d’améliorer les prises en 

charge et le suivi des patients présentant des troubles mentaux par la promotion 

d’une meilleure coordination entre le médecin généraliste et les acteurs de soins(34). 

 

Malgré toutes ces initiatives, il a été constaté que les systèmes de santé n'ont 

pas encore apporté de réponses adéquates aux problèmes des troubles mentaux, 

d'où un large écart partout dans le monde entre l'offre de traitements et les besoins 

thérapeutiques. Entre 76 et 85 % des personnes atteintes de troubles mentaux 

graves ne reçoivent aucun traitement dans les pays à revenus faibles ou 

intermédiaires, et ce pourcentage est situé entre 35 et 50% dans les pays à hauts 

revenus(24). Cependant, en avril 2016, le HCSP (Haut Conseil de la Santé Publique) 
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a publié son rapport sur « l’évaluation du plan psychiatrie et santé mentale : 2011-

2015 ». Il a été noté un rôle accru des secteurs médicosocial et social et un début de 

rééquilibrage de l’offre de soins. La santé somatique des patients est ainsi mieux 

prise en compte, mais des difficultés persistent encore. On peut noter notamment 

une hétérogénéité des pratiques de soins et des moyens et l’absence de 

remboursement des soins de psychothérapie(44). 

 

Enfin, un comité de pilotage national sur la psychiatrie s’est réuni le 13 janvier 

2017. Celui-ci propose un programme de travail sur 3 ans, composé de 15 

thématiques de travail. Quatre axes ont été identifiés comme étant prioritaires : la 

réduction et l’encadrement du recours aux pratiques d’isolement et de contention, la 

prise en charge ambulatoire et l’hospitalisation en psychiatrie, la psychiatrie infanto-

juvénile en lien avec la protection de l’enfance et la prévention, la lisibilité, 

l’accessibilité et la continuité des soins ainsi que le financement des établissements 

de santé(45). 

 

Ainsi, la prise en charge des patients présentant des troubles psychiques est 

complexe et a fait l’objet de nombreuses recommandations. L’objectif de notre étude 

est de réaliser un état des lieux des pratiques et des besoins des médecins 

généralistes dans la prise en charge globale des patients présentant des troubles 

psychiques. Le but final étant de trouver des pistes d’amélioration de la collaboration 

entre MG et psychiatres afin de mieux prendre en charge ces patients. 
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MATERIELS ET METHODES 
 

 

Une étude descriptive, transversale, quantitative, a été menée à Marseille. 

Cette étude s’inscrit dans une étude globale mixte, en parallèle d’une étude 

qualitative. 

 

 

1) Population cible et critères d’inclusion. 

 

 

1.1. Population cible : 

 

La population cible de notre étude était les médecins généralistes marseillais. 

 

1.2. Critères d’inclusion : 

 

Ont été inclus les médecins généralistes : 

- Thésés et inscrits au tableau de l’Ordre des Bouches-du-Rhône, homme ou 

femme. 

- Installés, quel que soit le mode d’exercice (associé, collaborateur, seul) 

- Exerçant dans l’ensemble des arrondissements de Marseille. 

- Conventionnés en secteur 1. 

- Ne pratiquant pas de dépassement d’honoraires. 

Exerçant ou non une activité complémentaire (homéopathie, acupuncture, 

ostéopathie…) mais dont l’activité principale est la médecine générale. 

 

Ont été exclus de l’étude :  

- Les médecins généralistes exerçant une autre activité à temps plein 

(échographiste, urgentiste, expert, médecin vasculaire…) 

- Les médecins conventionnés en secteur 2. 

- Les médecins retraités. 
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2) Recrutement de la population et échantillonnage 

 

 

2.1. Recrutement de la population : 

 

Dans un premier temps, nous avons relevé les noms de tous les médecins 

généralistes marseillais sur le site de l’annuaire professionnel Ameli santé. Tous les 

médecins généralistes exerçant à Marseille sans dépassement d’honoraires ont été 

sélectionnés. 

 

Nous avons ainsi obtenu une liste de 1096 médecins généralistes 

correspondant à nos critères. Les médecins exerçant dans plusieurs lieux différents 

(centre médical, cabinet libéral, maison médicale, hôpital) et dans deux 

arrondissements ou plus n’ont été comptabilisés qu’une seule fois. Après déduction 

de ces médecins, nous sommes arrivés à un total de 1050 médecins généralistes 

marseillais répondant à nos critères d’inclusion. 

 

 

2.2. Modalités d’échantillonnage : 

 

Parmi ces 1050 médecins, 200 médecins ont été tirés au sort 

informatiquement, par pas de 50 médecins. Chaque médecin était contacté au 

préalable par téléphone. Une explication sur le contexte et l’objectif de notre étude 

leur était donnée. La récupération de leur adresse mail était considérée comme un 

accord pour participer à l’étude. 

 

3) Construction du questionnaire : 

 

Le questionnaire a été élaboré à partir des données de la littérature, de 

l’expertise des équipes de terrain en psychiatrie sur Marseille. Il s’est également 

inspiré des thématiques retrouvées au sein des vingt-deux entretiens réalisés par 

l’interne en charge de l’étude qualitative, menée en parallèle. Cette étude, réalisée 

par entretiens semi-dirigés, porte également sur l’état des lieux des pratiques et des 

besoins des médecins généralistes marseillais dans la prise en charge des patients 
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présentant des troubles psychiques. Une phase exploratoire par la réalisation de 

trois entretiens semi-dirigés auprès de MG exerçant dans trois arrondissements 

différents (1er, 5ème, 15ème) a également inspiré le questionnaire. 

 

Celui-ci comportait quatre parties. La première partie portait sur les données 

démographiques générales des médecins. Le sexe, le mode d’exercice, 

l’arrondissement du lieu d’exercice principal, l’ancienneté et les modalités d’exercice 

ont été recueillis. La deuxième partie portait sur la prise en charge des patients 

présentant des troubles psychiques (ressenti du rôle et des difficultés des médecins 

généralistes dans la prise en charge des patients présentant des troubles 

psychiques). La troisième partie évaluait les modalités de collaboration et les 

éventuelles difficultés rencontrées entre les médecins généralistes et les psychiatres. 

Enfin la quatrième partie proposait d’évaluer différentes solutions envisagées afin 

d’améliorer la collaboration et ainsi la prise en charge des patients présentant des 

troubles psychiques. 

 

Au total, le questionnaire comportait 17 questions dont les réponses étaient à 

choix multiples ou présentées avec une échelle de Lickert allant de 0 à 5. Le choix 

d’un nombre pair de possibilités de réponses a été choisi pour permettre aux 

médecins de se positionner face aux questions. (Annexe 1). 

 

 

4) Diffusion du questionnaire 

 

Avant sa diffusion, le questionnaire a été testé par deux médecins 

généralistes afin d’estimer le temps nécessaire pour le compléter. En effet, le temps 

consacré pour remplir le questionnaire est un critère d’adhésion majeur dans la 

mesure où les médecins manquent souvent de temps et de disponibilité. Une 

estimation à 5 minutes a permis ainsi une plus grande adhésion des médecins et un 

taux de réponse important. 

 

Les adresses mails individuelles ont été récupérées auprès de chaque 

médecin contacté par téléphone. Puis, le questionnaire a été transmis par mail, via 

un lien qui renvoyait sur un site sécurisé, Lime Survey. Ces derniers étaient ainsi 
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informés au préalable par téléphone de l’objectif de l’étude et de la réception du 

questionnaire dans les jours suivants l’appel. Leur accord était ainsi obtenu avant 

l’envoi du questionnaire, et toutes leurs réponses ont été anonymisées. 

 

Une lettre explicative sur l’étude était systématiquement envoyée avec chaque 

mail. Parallèlement à l’envoi du questionnaire, et du fait de boites mails communes à 

plusieurs médecins (cabinets de groupes notamment), un mail personnalisé a été 

envoyé à chaque médecin concerné. Celui-ci rappelait l’objectif de l’étude et l’intérêt 

de leur participation. Des relances à intervalle rapproché ont été nécessaires à la 

suite du premier envoi. Avant chaque relance, le médecin était à nouveau contacté 

par téléphone, et un mail était associé au questionnaire réexpliquant le sujet et 

l’intérêt de leur participation. 

 

 

5) Analyse des données 

 

Les analyses statistiques ont été menées à l’aide du logiciel SPSS version 20. 

Dans un premier temps, les données ont fait l’objet d’analyses descriptives. Une 

variable « rôle moyen » a été créée. Celle-ci correspond à la moyenne de l’ensemble 

des rôles étudiés excluant la variable « rôle dans le suivi psychothérapeutique ». En 

effet, selon les recommandations de la HAS, le rôle de psychothérapie structurée 

n’étant pas du ressort du MG(46,47), nous avons donc choisi de le retirer du rôle 

global moyen. 

 

Les variables continues étaient décrites à l’aide de leur moyenne et écart-type. 

La répartition des variables catégorielles était exprimée par leurs effectifs et 

pourcentages associés aux intervalles de confiance à 95%. 

Dans un second temps, des analyses univariées ont été menées afin de dégager de 

façon exploratoire des facteurs liés au rôle ressenti des médecins, au choix 

d’adressage préférentiel pour les MG (psychiatre libéral ou publique), et à la 

satisfaction qu’avaient les MG de leur collaboration avec les psychiatres. Pour les 

variables qualitatives, le test de Khi 2 a été réalisé lorsque les effectifs théoriques 

étaient suffisants, et le test non paramétrique de Fisher lorsqu’ils ne l’étaient pas. Un 

seuil de significative à 5% a été retenu. 
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6) Ethique 

 

L’ensemble des réponses étaient anonymisées lors de l’envoi des mails par le 

logiciel. 

Les adresses mails des médecins ont été utilisées aux seules fins de l’étude et n’ont 

pas été diffusées. 

 

Une déclaration de l’étude auprès de la CNIL (Commission Nationale de 

l’Informatique et des Libertés) a été réalisée, et celle-ci a reçu un avis favorable en 

juin 2017 (Annexe 3). 

Une demande auprès du Comité d’Ethique a également été formulée et son accord 

pour réaliser l’étude nous a été transmis en juillet 2017 (Annexe 4). 
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RESULTATS 
 

 

1) Diagramme de sélection 

 

Parmi les 1050 MG identifiés sur la base de l’annuaire professionnel Ameli, un 

échantillon de 200 médecins a été tiré au sort. Parmi ces 200 MG, 27 ne répondaient 

pas à postériori aux critères d’inclusion. 

 

Au total, 140 médecins répondaient à nos critères d’inclusion. Nous avons 

obtenu 115 questionnaires complétés. Parmi eux, 84 étaient exploitables et ont été 

analysés. 

Le taux de réponse global des participants a été de 60%. (Figure 1). 
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Figure 1 : Flow-chart 

 

 

 

Tirage au sort 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

* : 4 arrêts maladies, 3 retraités, un arrêt de la médecine, et 19 autres spécialités (3 

angiologues, 2 vasculaires, 2 SOS médecins, 4 experts, 2 échographistes, 1 psychanalyste, 

ORL, allergologue, spécialiste de l’esthétique, urgentiste, gynécologue). 

 

 

200 Médecins Généralistes 

25 refus, pas de 
réponses malgré les 

relances. 

 

 

172 Médecins Généralistes inclus 

27 réponses partielles et 4 sortis 

de l’étude. 

1050 Médecins Généralistes 

140 Médecins Généralistes contactés 

Non-respect des critères 
d’inclusion :  

27 médecins* et un 
doublon 

 

 

115 questionnaires envoyés (113 par @ et 2) 

Non répondants : 32 médecins 

(numéros indisponibles et 

injoignables). 

84 questionnaires complétés et exploitables 
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2) Caractéristiques des médecins participants 

 

Parmi les 84 médecins, plus de la moitié était des hommes (63.1%). Les 

médecins étaient globalement en fin de carrière, 65.4% des MG exerçaient la 

médecine depuis plus de 20 ans, et majoritairement en groupe (65.5%). 

 

La majorité des médecins (85.7%) a déclaré n’avoir jamais reçu de formation 

en psychiatrie, tandis que 12 seulement (14.3%) ont cité leur formation et/ou 

expérience personnelle dans ce domaine (DIU gérontopsychiatrie, psychothérapie-

sexologie, DIU thérapies comportementales et cognitives, semestres d’internat aux 

urgences psychiatriques ou dans un hôpital psychiatrique (Montfavet, Edouard 

Toulouse, CHU Conception)). La répartition géographique de leur lieu d’exercice était 

globalement homogène, avec toutefois trois arrondissements où un seul médecin a 

été tiré au sort (les dixième, douzième et seizième arrondissements). Les quatrième 

et quatorzième arrondissements ont été les plus représentés avec respectivement 10 

et 14 MG, soit 28.6%. Le centre-ville (1er au 7ème) concentrait 47.6% des répondants.  

(Tableau 1 et 1bis annexe 2). 
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Tableau 1 : Caractéristiques des médecins généralistes participants 

 

Caractéristiques des MG Effectifs (%) 

Sexe 

Homme 

Femme 

 

53 (63%) 

31 (37%) 

Ancienneté 

< 10 ans 

10 à 20 ans 

20 à 30 ans 

> 30 ans 

 

10 (11.9%) 

19 (22.6%) 

27(32.1%) 

28 (33.3%) 

Exercice en groupe 

OUI 

NON 

 

55 (65.5%) 

29 (34.5%) 

Formation 

OUI 

NON 

 

12 (14.3%) 

72 (85.7%) 

Lieu d’exercice 

Centre : 1er au 7ème 

Sud : 8ème au 10ème 

Est : 11ème au 12ème 

Nord : 13ème au 16ème 

 

40 (47.6%) 

11 (13.1%) 

6 (7.2%) 

27 (32.1%) 
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3) Prise en charge des patients présentant des troubles psychiques. 

 

75% des médecins estimaient que 10 à 50% de leur patientèle présentaient des 

troubles psychiques. (Tableau 2). 

 

 

Tableau 2 : Patientèle des MG présentant des troubles psychiques. 

 

Patientèle présentant 

des troubles psychiques 

Effectifs (%) 

 

< 10% 

10 à 25% 

25 à 50% 

>50% 

20 (23.8%) 

48 (57.1%) 

15 (17.9%) 

1 (1.2%) 

 

 

Pour la plupart des paramètres étudiés, les médecins estimaient jouer un rôle 

important à très important. Plus de 91% et jusqu’à 96% des MG estimaient jouer un 

rôle important à très important pour faire un diagnostic de troubles psychiques 

(91.6%), et assurer le suivi global de leurs patients (96.4%). (Tableaux 3 ci-dessous 

et 3.1 annexe 2). 

 

En revanche, moins de la moitié estimait jouer un rôle important dans le suivi 

psychothérapeutique. Le rôle global moyen, correspondant à la somme des rôles 

sans le suivi psychothérapeutique, (comme précisé dans la partie méthode), est 

estimé à 2.14 (ET 0.47, IC 95% [2.03-2.24]). (Tableau 3.2, annexe 2). Ce rôle a été 

estimé entre les valeurs 0 (= inexistant) et 3 (= très important). 
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Tableau 3 : Ressenti du rôle des MG dans la prise en charge des patients présentant 

des troubles psychiques (Cf tableaux complémentaires 3.1 et 3.2 annexe 2). 

 

Estimation du rôle pour : 

(n=84) 

[0-1] 

inexistant à 

peu important 

[2-3] 

important à très 

important 

 

Faire un diagnostic de trouble psychique 

Instaurer un traitement 

Suivre l’efficacité des traitements psychotropes 

Suivre leurs effets secondaires 

Suivre les comorbidités associées aux troubles 

psychiques 

Renouveler les traitements prescrits par le psychiatre 

Assurer le suivi global 

Assurer la prise en charge psychothérapeutique 

 

7 (8.4%) 

21 (25%) 

10 (11.9%) 

6 (7.2%) 

6 (7.2%) 

 

27 (32.2%) 

3 (3.6%) 

43 (51.2%) 

 

77 (91.6%) 

63 (75%) 

74 (88.1%) 

78 (92.8%) 

78 (92.8%) 

 

57 (67.8%) 

81 (96.4%) 

41 (48.8%) 

 

 

L’estimation de leur rôle ne variait pas en fonction du sexe, de leur durée d’exercice, 

de leur patientèle ou de leur formation éventuelle en psychiatrie (Tableau 4). 
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Tableau 4 : Rôle perçu moyen des médecins généralistes en fonction de leurs 

caractéristiques sociodémographiques, de leur patientèle et de leur formation en 

psychiatrie. 

 

Caractéristiques des MG Rôle perçu (moyenne ± ET) P 

Sexe 

Homme 

Femme 

 

2.15 ± 0.51 

2.12 ± 0.40 

 

0.810 

Patientèle 

< 10% à 25% 

25% à > 50% 

 

2.11 ± 0.49 

2.27 ± 0.35 

 

0.213 

Durée d’exercice 

< 10 à 20 ans 

20 ans à > 30 ans 

 

2.04 ± 0.31 

2.19 ± 0.53 

 

0.172 

 

Formation 

Oui 

Non 

 

2.33 ± 0.39 

2.10 ± 0.47 

 

0.116 

 

 

 

4) Difficultés rencontrées par les médecins généralistes et collaboration 

avec les psychiatres. 

 

Nous avons exploré les éventuelles difficultés rencontrées par les MG tant 

dans la prise en charge de leurs patients présentant des troubles psychiques que 

dans leur relation avec les psychiatres. La difficulté majeure ressentie par les MG est 

la gestion d’une urgence psychiatrique puisque 91.7% (soit 77 MG) ont estimé cette 

tâche comme étant assez difficile à très difficile, dont environ la moitié (48.8%) 

l’évaluait comme étant très difficile. (Tableaux 5 et 5 bis annexe 2). 
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Tableau 5 : Niveaux de difficultés ressenties par les MG dans la prise en charge de 

leurs patients présentant des troubles psychiques (Cf tableau complémentaire 5.1 

annexe 2). 

 

Niveau de difficulté pour : [0-2] : nul à peu 

élevé 

[3-5] : assez 

élevé à très élevé 

 

Gérer le temps des consultations 

Adapter les traitements psychotropes 

Gérer une situation d’urgence psychiatrique 

Prendre en charge les patients anxiodépressifs 

Prendre en charge les patients bipolaires ou 

schizophréniques 

Adresser un patient à un psychiatre 

Obtenir un avis psychiatrique rapide 

Obtenir un retour sur une consultation 

 

 

26 (31%) 

29 (34.6%) 

7 (8.4%) 

59 (70.3%) 

11 (13.1%) 

 

52 (61.9%) 

30 (35.7%) 

30 (35.7%) 

 

58 (69%) 

55 (65.4%) 

77 (91.7%) 

25 (29.8%) 

73 (86.9%) 

 

32 (38.1%) 

54 (64.3%) 

54 (64.3%) 

 

 

Dans notre échantillon, l’adressage se faisait en grande majorité à un 

psychiatre libéral, puisque 84.5% des MG (71) adressaient leurs patients à ce 

dernier. Aucun MG de notre étude ne se tournait préférentiellement vers les 

psychologues dans la prise en charge de leurs patients. Les motifs d’adressage 

étaient variés, le principal étant la prise en charge des troubles psychiques, motif 

donné par 62 MG soit 73.8%. (Tableau 6). 
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Tableau 6 : Adressage et principaux motifs d’adressage des médecins généralistes 

 

Adressage (n=84) Effectifs (%) 

 

Psychiatres libéraux 

CHU 

CMP 

Psychologue 

Autre* 

 

 

71 (84.5%) 

5 (6%) 

5 (6%) 

0 

3 (3.5%) 

 

Motifs d’adressage  

 

Prise en charge des troubles psychiques 

Poser un diagnostic 

Urgence psychiatrique 

Prise en charge globale 

Autre** 

 

 

62 (73.8%) 

48 (57.1%) 

36 (42.9%) 

31 (36.9%) 

6 (7.1%) 

 

*Le plus rapide, tout dépend du trouble, psychiatre si adulte, CMP si enfant. 

**A la demande du patient, appui de dossier MDPH, difficulté à gérer un problème, gérer un 

arrêt de travail prolongé, harcèlement au travail, suivi psychiatrique. 

 

 

L’adressage des patients ne variait pas en fonction du sexe, de l’ancienneté, de la 

patientèle, du lieu d’exercice ou de leur formation en psychiatrie (Tableau 7). 
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Tableau 7 : Adressage aux psychiatres en fonction des caractéristiques des 

généralistes. 

 

Caractéristiques (n=81)* 

Mode d’adressage 

P 

Libéral (n=71) Publique (n=10) 

Sexe 

Homme 

Femme 

 

45 (55.6%) 

26 (32.1%) 

 

6 (7.4%) 

4 (4.9%) 

0.836 

Durée d’exercice 

< 10 ans à 20 ans 

20 à > 30 ans 

 

24 (29.6%) 

47 (58%) 

 

4 (4.9%) 

6 (7.4%) 

0.700 

Patientèle avec trouble psychique 

< 10 à 25% 

25 à > 50% 

 

56 (69.1%) 

15 (18.5%) 

 

9 (11.1%) 

1 (1.2%) 

0.408 

Lieu d’exercice 

Centre (1er au 7ème) 

Sud (8ème au 10ème) 

Est (11ème-12ème) 

Nord (13ème-16ème) 

 

35 (43.2%) 

10 (12.3%) 

5 (6.2%) 

21 (25.9%) 

 

3 (3.7%) 

1 (1.2%) 

1 (1.2%) 

5 (6.2%) 

0.563 

Formation en psychiatrie 

Oui 

Non 

 

9 (11.1%) 

62 (76.5%) 

 

2 (2.5%) 

8 (9.9%) 

0.527 

*les 3 MG ayant répondu « autre », ont été exclus car la variable autre n’était pas exploitable. 

 

Pour communiquer entre professionnels, trois moyens de communication étaient 

utilisés : le mail, le courrier, le téléphone. Plus de 80% des médecins informaient 

souvent ou systématiquement leur interlocuteur des antécédents somatiques de 

leurs patients (82.1%), et ils étaient plus de la moitié (61.9%) à utiliser le courrier 

pour communiquer (Tableau 8). Parmi ces derniers, 25 MG (48%) s’estimaient très 

insatisfaits à plutôt insatisfaits de ce moyen de communication (Tableau 9). 
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Tableau 8 : Moyen de communication le plus utilisé par les généralistes, et 

information du psychiatre sur les antécédents de leurs patients. 

 

Moyen de communication le plus utilisé Effectif (%) 

 

Courrier 

Téléphone 

Mail 

 

52 (61.9%) 

30 (35.7%) 

2 (2.4%) 

Information sur les antécédents :  

 

Jamais  

Parfois 

Souvent 

Systématiquement 

 

0 

15 (17.9%) 

24 (28.6%) 

45 (53.6%) 

 

 

La collaboration interprofessionnelle était jugée très insatisfaisante à plutôt 

insatisfaisante par près de la moitié des MG (44%). Leur niveau de satisfaction ne 

variait pas en fonction de l’adressage (libéral ou publique) ni du moyen utilisé pour 

communiquer (tableau 9). 
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Tableau 9 : Satisfaction de la collaboration des généralistes en fonction de 

l’adressage et du moyen de communication utilisé. 

 

Satisfaction de la collaboration P 

 Très insatisfaisante 

à Plutôt satisfaisante 

Plutôt satisfaisante 

à Très satisfaisante 

 

MG (n=84) 37 (44%) 47 (56%)  

Adressage (n=81)* 

Libéraux (n=71) 

Publiques (n=10) 

 

29 (40.8%) 

6 (60%) 

 

42(59.2%) 

4 (40%) 

0.252 

 

Moyen utilisé (n=84) 

 

Indirect : 

Courrier et mails 

 

Direct : 

Téléphone 

 

 

 

26 (30.9%) 

 

 

11 (13.1%) 

 

 

 

28 (33.4%) 

 

 

19 (22.6%) 

 

 

 

0.3 

 

* Les 3 MG ayant répondu « autre », ont été exclus car la variable autre n’était pas exploitable. 

 

 

5) Quelques solutions envisagées pour améliorer la collaboration et ainsi la 

prise en charge de ces patients. 

 

Après avoir établi un état des lieux global sur la prise en charge de ces 

patients et les difficultés ressenties par les MG, nous nous sommes intéressés aux 

solutions envisageables à mettre en place pour améliorer cette collaboration et ainsi 

la prise en charge de ces patients. 

 

Parmi les médecins interrogés, seulement 31 (36.9%) ont pu citer au moins 

une structure psychiatrique : CMP, urgences psychiatriques de la Conception, 

Edouard Toulouse, CHU Sainte-Marguerite, ITEP (Institut Thérapeutique Educatif et 

Pédagogique). 

 

Pour la majorité des médecins, les solutions proposées étaient jugées utiles à 

très utiles. Selon eux, la plus utile était le retour systématique par mail ou courrier 
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après une consultation par le psychiatre, puisque 91.7% la jugeaient assez utile à 

très utile, dont 64.3% la jugeaient très utile.  

 

En revanche, la proposition de mettre en place au sein du cabinet de 

médecine générale des créneaux de consultations dédiées par un psychiatre était 

jugée la moins utile. (Tableau 10, et 10 bis annexe 2). 

 

 

Tableau 10 : Solutions envisagées jugées par les MG de la plus utile à la moins utile 

(Cf tableau 10 bis, annexe 2) 

 

Solutions envisagées (n=84) [0-2] inutile à 

assez peu utile 

[3-5] assez 

utile à très utile 

Retour de courrier systématique après une consultation 

psychiatrique 

7 (8.3%) 77 (91.7%) 

Ligne téléphonique directe 22 (26.2%) 62 (73.8%) 

Remboursement des consultations par les 

psychologues 

24 (28.5%) 60 (71.5%) 

Réunions entre MG et psychiatres 25 (29.7%) 59 (70.3%) 

Formation en psychiatrie pour les internes en médecine 

générale 

26 (31%) 58 (69%) 

Revalorisation financière des consultations dédiées aux 

troubles psychiques 

27 (32.1%) 57 (67.9%) 

Retour par téléphone 32 (38%) 52 (62%) 

Fiches techniques avec prise en charge standardisée et 

annuaire téléphonique 

37 (44.1%) 47 (55.9%) 

Créneaux de consultation par un psychiatre au cabinet 

du MG 

58 (69.1%) 26 (30.9%) 
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DISCUSSION 
 

 

1) Principaux résultats 

 

Les médecins de notre échantillon estimaient tenir un rôle important dans la 

prise en charge et le suivi de leurs patients présentant des troubles psychiques, (rôle 

moyen estimé à 2.14) malgré l’absence de formation en psychiatrie pour la majorité 

d’entre eux (85.7%). Cependant, ils présentaient certaines difficultés dans leur prise 

en charge, au premier rang desquelles l’urgence psychiatrique qui était la plus 

grande difficulté ressentie (91.7% l’estimaient assez difficile à très difficile). 

 

La collaboration des médecins généralistes avec les professionnels de la 

santé mentale se faisait majoritairement avec les psychiatres libéraux (71 d’entre eux 

soit 84.5%). Celle-ci se faisait par courrier ou téléphone et était jugée très 

insatisfaisante à plutôt insatisfaisante par près de la moitié des médecins (44%). Le 

recours à un psychiatre s’avérait nécessaire pour obtenir une aide diagnostique ou 

une prise en charge psychique, respectivement 57.1% et 73.8%. 

 

 

2) Points forts et limites de l’étude  

 

Notre étude est originale puisqu’elle porte sur l’ensemble de la ville de 

Marseille. La plupart des études étudiant le thème de coopération entre MG et 

psychiatres étaient limitées à un ou plusieurs arrondissements et n’avaient qu’une 

vision partielle du sujet. Notre étude fait partie d’une étude plus globale, mixte. En 

parallèle, une interne de médecine générale a étudié l’aspect qualitatif par entretiens 

semi-dirigés et nous nous sommes intéressés à l’aspect descriptif, quantitatif, par la 

réalisation de notre questionnaire. Différents thèmes ont été abordés dans ce 

questionnaire. Tout d’abord, les données socio-démographiques, puis les pratiques 

des MG dans la prise en charge des patients présentant des troubles psychiques, 

avec notamment l’estimation des rôles et des difficultés ressentis par les MG. Enfin, 

des solutions à évaluer leur ont été proposées afin d’améliorer la collaboration et 

ainsi la prise en charge de ces patients. La sélection de notre échantillon par tirage 
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au sort nous a permis d’avoir un échantillon représentatif des médecins généralistes 

marseillais. 

 

Dans notre étude, les médecins étaient majoritairement des hommes (63%), 

exerçant pour 65.4% d’entre eux depuis au moins 20 ans. Cinquante-cinq médecins 

(65.5%) exerçaient leur activité en groupe, tendance qui se retrouve également chez 

les généralistes marseillais avec le développement croissant des centres médicaux.   

 

Les seize arrondissements de Marseille ont été représentés par notre tirage 

au sort. Cependant, un seul médecin a été tiré au sort dans trois arrondissements, le 

dixième, douzième et seizième, tandis que deux arrondissements ont concentré 24 

médecins à eux seuls (soit 28.5% de l’échantillon), dix médecins dans le quatrième 

et quatorze dans le quatorzième.  

 

On peut noter un biais de sélection puisque les médecins répondeurs ont été 

contactés au préalable par téléphone afin de nous communiquer leur adresse mail. 

Ils étaient donc favorables à leur participation à notre étude. Ainsi, nous pouvons 

supposer que seuls les médecins les plus sensibilisés par le sujet ont accepté de 

nous communiquer leur mail et de répondre au questionnaire. Les 40% de non 

répondants étaient probablement moins intéressés par le sujet. Cependant notre 

taux de réponse est très satisfaisant comparativement à d’autres études étudiant le 

même thème(6,7). 

 

 

3) Rôles du médecin généraliste dans la prise en charge des patients 

présentant des troubles psychiques. 

 

Le médecin généraliste est le médecin de premier recours pour les patients 

présentant des troubles psychiques(23,48). Il occupe un rôle central dans la prise en 

charge, le suivi et l’orientation de ses patients.  Dans notre échantillon, 96.4% des 

médecins interrogés estimaient jouer un rôle important à très important dans le suivi 

global de leur patient, dont 50% l’estimaient très important (tableaux 3 et 3bis). 

Suivre les comorbidités somatiques associées aux troubles psychiques (92.8%), 

l’efficacité (88.1%) et les effets secondaires des traitements psychotropes (92.8%) et 
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faire un diagnostic de trouble psychique (91.6%) étaient des rôles considérés comme 

étant importants à très importants par les généralistes. Ce rôle de suivi est préconisé 

par la charte de partenariat entre MG et psychiatre, signée en 2014(42). Pour 

instaurer un traitement (75%) ou le renouveler à partir de l’ordonnance du psychiatre 

(67.8%), les médecins étaient un peu moins nombreux à estimer leur rôle « important 

à très important ».  

 

Par ailleurs, leur avis était partagé concernant leur rôle dans le suivi 

psychothérapeutique. En effet, plus de la moitié des MG (51.2%) estimait tenir un 

rôle inexistant à peu important, dont 11.9% l’estimaient inexistant. Ceci est en accord 

avec les recommandations de la HAS qui préconise que « les psychothérapies 

structurées doivent être menées par des professionnels spécialement formés et 

entraînés(46) ». Cependant, il faut souligner que 48.8% estimaient jouer un rôle 

important à très important. Le médecin généraliste reste tout de même sollicité et suit 

ses patients sur le plan psychique. En effet, si les psychothérapies structurées sont 

du ressort des professionnels de la santé mentale, la HAS préconise la 

psychothérapie de soutien dans la prise en charge des dépressions d’intensité légère 

à modérée. Celle-ci est non codifiée et peut donc être réalisée par le médecin 

généraliste, qui apporte un soutien psychothérapique à son patient, fondamental tout 

au long du suivi, celui-ci permettant une meilleure adhésion au traitement 

médicamenteux(47). Les généralistes ont également la possibilité de faire des DU 

(diplôme universitaire) en psychiatrie afin de se former et de proposer à leurs 

patients des thérapies structurées. Cette psychothérapie de soutien est favorisée par 

le fait que le médecin connait en général ses patients depuis de nombreuses 

années, une relation de confiance les unit et le patient préfère souvent avoir un suivi 

par son médecin traitant seul. De plus, les professionnels de la santé mentale en 

général, et les psychiatres en particulier, souffrent d’une image négative de la part 

des patients et ces derniers sont réticents à les consulter(4,26). Le rôle de médecin 

généraliste comme élément central de la prise en charge a été largement démontré 

et nos résultats concordent avec ceux de la littérature(26). C’est à lui qu’incombe la 

tâche d’assurer le suivi global de ses patients, tâche parfois difficile en fonction du 

profil de sa patientèle et de la collaboration avec ses confrères psychiatres.  
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Dans notre échantillon, pour tous les rôles étudiés, la majorité des MG 

estimait tenir un rôle important à très important. Celui-ci ne variait pas en fonction de 

leurs caractéristiques personnelles, ou de leur formation éventuelle en psychiatrie. 

En revanche, ils présentaient certaines difficultés, plus ou moins importantes, dans 

leur prise en charge et leur collaboration avec les psychiatres. Ainsi, une meilleure 

prise en compte de ces difficultés et une collaboration efficiente seraient un levier 

important d’une prise en charge optimale de leurs patients. 

 

 

4) Difficultés de prise en charge et de collaboration des médecins 

généralistes.  

 

 

4.1. Difficultés de prise en charge des patients présentant des troubles 

psychiques. 

 

Les médecins se trouvaient souvent face à des difficultés dans la prise en 

charge de ces patients. En effet, ils présentent des particularités qui en font des 

patients plus difficiles à suivre sur le long terme (perdus de vue, consultation tardive, 

comorbidités multiples, isolement). Selon eux, la tâche la plus difficile à accomplir 

était la gestion d’une urgence psychiatrique (crise suicidaire, décompensation 

psychotique) puisque 91.7% (77) l’ont estimée assez difficile à très difficile, dont 

48.8% très difficile. (Tableaux 5 et 5 bis). 

 

Ces patients sont souvent très chronophages lors des consultations au 

cabinet médical, ils demandent plus de temps, plus de soins et des consultations 

plus fréquentes(49). La gestion du temps de consultation dédiée à ces patients a été 

évaluée par 58 médecins (69%) comme étant assez difficile à très difficile.  

 

Adapter les traitements psychotropes des patients n’était pas chose aisée 

pour les généralistes. 65.4% d’entre eux (55) éprouvaient des difficultés assez 

élevées à très élevées à le faire. 

 

Il est important de souligner que les difficultés variaient en fonction du type de 

pathologie. En effet, la majorité des médecins avait des difficultés importantes dans 
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la prise en charge globale des patients présentant des troubles psychiques sévères 

tels que les troubles bipolaires ou schizophréniques. Soixante-treize médecins 

(86.9%) ont répondu avoir des difficultés assez importantes à très importantes avec 

ce type de patients. En revanche, ils sont seulement 25 (29.8%) pour les troubles 

moins sévères, tels que les troubles anxieux ou dépressifs. Nous avons choisi de 

séparer les troubles anxiodépressifs, des troubles plus sévères puisque nous avons 

constaté dans la littérature et dans les entretiens réalisés par l’interne en charge de 

l’enquête qualitative, que les médecins font la différence entre ces deux catégories 

de patients. Ainsi, les troubles anxiodépressifs, sont dans l’esprit des MG de leur 

ressort, et ces derniers n’éprouvaient pas ou peu de difficultés pour les prendre en 

charge. 

 

La prise en charge des patients présentant un trouble plus sévère est quant à 

elle jugée plus difficile. Tout d’abord le diagnostic même de trouble bipolaire ou 

schizophrénique n’était pas évident à faire par les médecins généralistes seuls. 

85.7% d’entre eux (72) n’ont reçu aucune formation en psychiatrie. Ils sont 57.1% 

(48) à demander un avis psychiatrique pour une aide diagnostique (tableau 6). De 

plus, ces patients n’ont pas toujours de suivi médical régulier, ils ont souvent un 

trouble de la perception de leur état de santé. Or, il a été montré que ce sont 

justement ces patients qui souffrent plus souvent de comorbidités somatiques, 

d’isolement social et ont une espérance de vie diminuée(2,10,12–15,33). Une étude 

menée par une interne à Paris a étudié les freins à la déclaration d’un médecin 

traitant chez les patients présentant une maladie mentale sévère. Il en ressort que le 

principal frein au suivi ambulatoire de ces patients est représenté par la maladie 

psychiatrique elle-même et ses manifestations. Celles-ci rendent l’accès aux soins 

des patients très compliqué. Ils souffrent d’angoisse de mort, d’anosognosie, de 

troubles cognitifs, d’un seuil de tolérance à la douleur plus élevé(28). Nos résultats 

montrent que le type de pathologie rencontrée en consultation est déterminant dans 

la prise en charge du patient. En fonction du trouble, le médecin était peu ou pas en 

difficulté (trouble anxiodépressif) ou au contraire en grande difficulté (trouble 

bipolaire ou schizophrénique). Une aide spécifique et rapide pour ce type de patients 

serait d’un grand secours pour les MG. 
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4.2. Difficultés de collaboration avec les psychiatres. 

 

Une prise en charge optimale de ces patients nécessite une collaboration 

étroite et pérenne entre le généraliste et le psychiatre. En effet, une prise en charge 

conjointe sur le plan somatique et psychique permettra une prise en charge adaptée. 

Or, de nombreuses études ont montré que cette collaboration est déficiente(3,6–

8,17,23), ce qui est à l’origine de nombreuses conséquences négatives. Une 

définition peu claire des rôles de chacun des deux professionnels, un manque 

d’échanges d’informations et de communication autour du patient sont à l’origine de 

cette insuffisance de collaboration. Les conséquences négatives sur la prise en 

charge des patients sont nombreuses. Ainsi, une revue de la littérature internationale 

a permis de mettre en évidence que ce manque de coopération est à l’origine d’une 

absence ou d’un retard au diagnostic et à la prise en charge, une barrière au 

traitement efficace des troubles mentaux sévères, d’une fragmentation et d’une 

interruption des soins du patient, de nombreux perdus de vus(23). Une mauvaise 

gestion de leurs traitements psychotropes et autres classes est également à l’origine 

d’une iatrogénie augmentée. Des tensions, une confusion dans leur rôle respectif 

avec une répartition non claire des responsabilités apparaissent également dans 

leurs relations interprofessionnelles.  

 

Dans notre étude, l’adressage des patients à un confrère psychiatre ne leur 

posait pas de difficultés pour plus de la moitié d’entre eux puisque 61.9% (52) ont 

répondu n’avoir pas ou peu de difficultés. En revanche, 64.3% (54) éprouvaient des 

difficultés assez élevées à très élevées pour obtenir un avis psychiatrique rapide ou 

un retour après une consultation psychiatrique. Une enquête nationale menée 

auprès de 2400 MG a montré que l’accès aux soins spécialisés en santé mentale 

était perçu comme difficile par 8 MG sur 10, notamment dans le délai d’obtention 

d’un rendez-vous avec les professionnels spécialisés, et 2 MG sur 3 ne sont pas 

satisfaits de leur coopération avec les psychiatres(26). 

 

Les médecins de notre échantillon se tournaient en grande majorité vers les 

psychiatres libéraux. Ils étaient 84.5% (71) à collaborer avec les libéraux tandis que 

seulement 11.9% (10) s’adressaient aux psychiatres publiques (CHU, CMP). Cette 

tendance est retrouvée dans la littérature. Les généralistes travaillent le plus souvent 
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avec leur réseau de professionnels et se tournent moins souvent vers le secteur 

public. Ils avaient recours à l’expertise des psychiatres pour obtenir une aide au 

diagnostic (57.1%), pour gérer une urgence psychiatrique (42.9%) et la majorité 

d’entre eux les sollicitait pour une prise en charge psychothérapeutique (73.8%). 

Trente-un médecins (36.9%) adressaient leurs patients pour une prise en charge 

globale et 7.1% pour d’autres motifs tels qu’un appui pour un dossier MDPH, une 

demande d’ALD, ou encore gérer un arrêt de travail prolongé (tableau 6). 

Le biais de communication interprofessionnelle majoritairement utilisé était le 

courrier (61.9% soit 52 médecins), suivi par le téléphone (35.7%, 30 médecins). Le 

mail était privilégié par seulement 2 médecins. Le contenu des courriers échangés a 

fait l’objet de recommandations(23,35). Une étude lilloise évaluant la mise en place du 

courrier-type dans l’adressage d’un patient à un psychiatre a mis en lumière 

l’insuffisance de coopération entre ces deux spécialités. Le courrier-type était jugé 

insuffisant à lui seul, les généralistes étaient demandeurs de communication par 

courriers, mais aussi par téléphone, mails sécurisés et ce tout au long du suivi de 

leurs patients(37). 

 

Plus de la moitié des médecins interrogés (63.1%) ne connaissait aucun 

dispositif ou structure psychiatrique vers lesquels se tourner en cas de besoin. Ceci 

reflète la méconnaissance des médecins généralistes du secteur de la santé 

mentale. En effet, la psychiatrie est souvent perçue comme une spécialité à part, 

obscure avec laquelle il est difficile de communiquer(1). Une étude a été réalisée à 

Marseille (secteurs psychiatriques 11 à 16) portant sur la coopération entre 

généralistes et psychiatres autour des patients présentant des pathologies 

psychiatriques sévères et chroniques. Celle-ci étudiait le vécu des psychiatres dans 

la prise en charge somatique de ces patients. 59.1% percevaient cette 

communication peu satisfaisante. Respectivement 11.1% et 5.6% des MG 

informaient le psychiatre d’un nouveau diagnostic ou d’un changement de traitement. 

Par ailleurs, une enquête qualitative menée à Rouen évaluant le point de vue des 

psychiatres sur leur communication avec les généralistes a montré que les 

psychiatres avaient une vision favorable de leur communication avec le médecin 

traitant et celle-ci était perçue comme satisfaisante(39) Dans notre étude, la 

collaboration était jugée très insatisfaisante plutôt insatisfaisante par près de la 

moitié de nos participants (44%). Ces derniers éprouvaient des difficultés à obtenir 
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un avis psychiatrique rapide ou un retour d’information après une consultation 

(64.3%). Ainsi, mettre en place un accès simple et direct à un psychiatre pour le 

généraliste lui permettrait de mieux prendre en charge son patient et dans des délais 

plus courts. Un des projets d’amélioration de la collaboration par les services de 

psychiatrie de l’APHM est de créer une ligne téléphonique directe permettant aux 

MG de joindre un psychiatre pour obtenir une aide au diagnostic et à l’orientation de 

ses patients. Cette initiative a déjà été entreprise dans le service de médecine 

interne du CHU la Timone et a fait la preuve de son efficacité(50) (ligne téléphonique 

Numadic). 

 

 

5) Des solutions pour améliorer la collaboration et ainsi la prise en charge 

des patients présentant des troubles psychiques. 

 

A partir des constatations des difficultés ressenties par les généralistes, nous 

leur avons proposé un ensemble de solutions envisageables pour améliorer leur 

coopération et ainsi la prise en charge de leurs patients. 

 

 

5.1. Des actions au niveau de la communication 

 

Dans une étude nationale menée auprès de 2076 MG, 97% d’entre eux 

disaient envoyer un courrier d’adressage à leur confrère psychiatre, et ils étaient 

74% à ne recevoir aucun retour de leur correspondant(4). La mise en place d’un 

retour systématique de courrier ou mail sécurisé après une consultation par un 

psychiatre a été largement approuvée puisque 91.7% (77) l’ont estimée assez utile à 

très utile (dont 64.3% très utile). Un retour par téléphone a quant à lui été jugé assez 

utile à très utile par 62% des médecins (52).  

 

La création d’une ligne téléphonique permettant de contacter un psychiatre a 

été approuvée par 73.8% (62) des répondants. Depuis janvier 2016, une ligne 

téléphonique directe a été créée et expérimentée dans un service de médecine 

interne à l’hôpital de la Timone à Marseille. Cette ligne, Numadic, a déjà fait la 

preuve de son efficacité. Elle permet aux médecins généralistes marseillais de 
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contacter un médecin interniste pour un avis diagnostique. En fonction de la situation 

clinique et du degré d’urgence éventuelle, le médecin interniste peut donner un 

simple avis médical, proposer un rendez-vous rapproché voire une hospitalisation, 

ou parfois rediriger vers d’autres spécialités(50). Elle a pour objectif d’aider les 

généralistes et lorsque cela est nécessaire, de prendre en charge les patients dans 

les meilleurs délais afin d’éviter les retards aux diagnostics et à la prise en charge. 

Elle est une aide précieuse pour les médecins qui ont un doute diagnostique. 

Nos résultats viennent soutenir le projet des services de psychiatrie 

universitaire de créer une ligne téléphonique similaire, permettant aux généralistes 

marseillais de joindre un psychiatre pour obtenir un avis diagnostique. Cette ligne 

d’appel d’aide au diagnostic et à l’orientation des patients présentant un trouble 

psychique serait un recours rapide et efficace pour les médecins généralistes 

utilisateurs. L’objectif à terme étant d’améliorer la collaboration entre la psychiatrie 

publique et la médecine de ville. 

 

 

5.2. Des actions au niveau organisationnel 

 

Nous avons proposé la création de fiches contenant un annuaire téléphonique 

de psychiatres avec des prises en charge standardisées, jugée assez utile à très 

utile par 55.9% des médecins. Une étude menée dans les Alpes de Haute Provence, 

interrogeant psychiatres et généralistes, a évalué les moyens à mettre en œuvre 

pour améliorer la coordination entre ces deux professionnels. Comme dans notre 

étude, ils ont cité prioritairement la mise en place d’un numéro de téléphone direct 

(notamment pour les urgences psychiatriques), la communication par mails sécurisés 

et une communication sur les structures psychiatriques en place avec les 

coordonnées(7).   

 

Nous avons suggéré la mise en place de créneaux de consultations dédiées 

aux patients présentant des troubles psychiques, menées par les psychiatres au 

cabinet de médecine générale. Cette proposition n’a été approuvée que par 30.9% 

(26) des médecins, qui l’ont jugée assez utile à très utile. Cela s’explique par la 

difficulté organisationnelle à les mettre en place. En effet, inclure des créneaux de 

consultations parmi celles des généralistes n’est pas toujours possible selon la 
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configuration du cabinet. Dans les centres médicaux où plusieurs professionnels se 

côtoient et où des espaces sont disponibles à certains horaires, cette option est plus 

envisageable que dans un cabinet où le généraliste exerce seul. 

 

 

5.3. Des actions au niveau de la formation professionnelle 

 

Les propositions de formation plus approfondie et/ou de stage pour les 

internes en médecine générale et des réunions entre psychiatres et généralistes ont 

été appréciées par respectivement 69% et 70.3 % de nos participants (tableaux 9 et 

9 bis annexe 2). Ainsi, proposer une formation pour les généralistes dès leur internat 

et la poursuivre par une formation continue et des réunions entre pairs, semblent être 

un levier important d’amélioration de la prise en charge des patients présentant des 

troubles psychiques. 

 

Une étude lilloise a montré le manque de communication entre psychiatres et 

généralistes et  ces derniers étaient intéressés par des outils théoriques et pratiques, 

comme des formations en psychiatrie, la mise en place d’un annuaire téléphonique 

et de guide de prise en charge(38). 

 

 

5.4. Des actions au niveau financier 

 

Les patients présentant des troubles psychiques sont très chronophages(49), 

ils demandent un temps de consultation plus long et leurs symptômes et 

comorbidités somatiques sont parfois plus difficiles à étiqueter. Une revalorisation 

financière de ces consultations serait une solution assez utile à très utile pour 67.9% 

(57) des participants. 

 

Aucun des médecins de notre étude ne se tournait préférentiellement vers les 

psychologues pour leur adresser leurs patients. En revanche, ils sont 71.5% (60) à 

estimer que le remboursement des consultations de ces professionnels serait une 

solution assez utile à très utile, dont 38.1% la jugeaient très utile. On constate que la 

réticence des généralistes à adresser leurs patients aux psychologues est 
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probablement expliquée par l’absence de remboursement de ces consultations. 

Selon une étude de la DRESS en 2012, 91% des médecins interrogés déclaraient 

que le non remboursement des consultations par un psychologue  était un frein à 

l’accès à la psychothérapie et 76% évoquaient la réticence des patients à suivre une 

psychothérapie(26). Une autre étude nationale a également confirmé que le recours 

aux psychologues et psychothérapeutes est freiné par le coût élevé des 

consultations(4). 

 

Or, dans la prise en charge des troubles dépressifs, motif de consultation très 

fréquent en médecine générale, la psychothérapie est souvent nécessaire, seule, ou 

en association avec un traitement médicamenteux. Les recommandations 

internationales(51) et  françaises(47)préconisent les psychothérapies en premier 

recours dans la prise en charge de la dépression, celles-ci  présentant une efficacité 

comparable aux traitements médicamenteux. 

 

Dans un contexte où l’offre de soins en psychothérapie pose des difficultés 

d’accès aux généralistes (non remboursement, délais longs), l’assurance maladie a 

mis en place un projet expérimental de remboursement des psychothérapies dans 

trois départements français. Ce projet est réalisé en association avec le Ministère de 

la Santé, le CMG, le CNPP, le CNQSP et des représentants de psychologues et 

concerne les départements de Haute-Garonne, le Morbihan et les Bouches-Du-

Rhône. Il vise à élargir les possibilités de prise en charge et se propose ainsi 

d’expérimenter une prise en charge de la psychothérapie pour les patients 

présentant des troubles de santé mentale d’intensité légère à modérée. Seront inclus 

dans ce projet les patients adultes âgés de 18 à 60 ans, affiliés au régime général, 

qui présentent un trouble dépressif ou anxieux d’intensité légère à modérée (selon 

les critères du CIM 10 ou DSM V, et avec des scores compris entre 5 et 19 pour le 

PHQ 9 et entre 5 et 14 pour le GAD 7), un trouble de l’adaptation avec anxiété et/ou 

dépression ou des troubles médicaux inexpliqués (troubles fonctionnels et 

somatisation). Les autres troubles d’intensité plus sévère ne relèvent pas du projet et 

nécessitent une prise en charge spécialisée par un psychiatre. 

 

Dans ce projet, le généraliste est au cœur de la prise en charge. Il travaille en 

collaboration étroite avec les psychologues cliniciens, les psychothérapeutes (agréés 
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par l’ARS), et les psychiatres participants. En effet, le médecin traitant est le 

prescripteur de la psychothérapie. Après une évaluation clinique par le psychologue 

ou le psychothérapeute (à la demande du médecin), une à dix séances de 

psychothérapie de soutien pourront être proposées aux patients. Celles-ci seront 

prises en charge à 100% et aucune avance de frais ne leur sera demandée. En 

l’absence d’amélioration clinique, une nouvelle réévaluation sera nécessaire. Elle se 

fera dans le cadre d’une concertation entre médecin traitant, psychologue, 

psychothérapeute et psychiatre. Il en résultera un projet de soin et la prescription par 

le médecin traitant d’une psychothérapie structurée (10 séances) réalisée par un 

psychologue, psychothérapeute ou psychiatre sera proposée au patient. Ce projet a 

débuté le 16 avril 2018, par la campagne de l’assurance maladie visant à réunir un 

nombre suffisant de professionnels de la santé mentale pouvant répondre aux 

besoins des généralistes(52). 

 

Ainsi, les généralistes de notre étude qui n’adressaient pas leurs patients aux 

psychologues faute de remboursement pourront désormais expérimenter ce projet. 
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CONCLUSION 
 

 

Notre étude a fait un état des lieux des pratiques et des besoins des médecins 

généralistes dans la prise en charge de leurs patients présentant des troubles 

psychiques. Elle confirme le rôle central qu’occupe le généraliste dans la prise en 

charge globale et le suivi de ses patients tant sur le plan diagnostique que 

thérapeutique. Cependant, une prise en charge optimale n’est pas toujours évidente. 

 En effet, les généralistes se trouvent souvent face à des difficultés. Celles-ci 

sont à la fois d’ordre médical, gestion d’une urgence psychiatrique, prise en charge 

des patients présentant une pathologie psychiatrique lourde, adapter les traitements 

psychotropes, mais aussi dans leur coopération avec leurs confrères psychiatres 

(libéraux et publiques). Les généralistes déplorent surtout le manque de retour 

d’informations de ces derniers après une consultation et des délais d’attente souvent 

longs. Cette collaboration interprofessionnelle était jugée insatisfaisante pour près de 

la moitié des participants.  

Ainsi, des solutions peuvent être envisagées pour améliorer la collaboration 

entre ses deux spécialités, levier important d’amélioration de la prise en charge de 

ces patients. La solution la plus appréciée a été le retour systématique de courrier ou 

mail après chaque consultation avec un psychiatre, suivie par la mise en place d’une 

ligne téléphonique directe. Nos résultats ont confirmé que le projet de création d’une 

ligne téléphonique directe permettant aux médecins d’obtenir une aide au diagnostic 

et à l’orientation de leurs patients serait d’une grande utilité pour améliorer leur 

collaboration et ainsi la prise en charge de leurs patients communs. 
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Partie A: Données générales

A1. Vous êtes :

 
Un homme

Une femme

A2. Vous exercez depuis :

 
Moins de 10 ans

10 à 20 ans

20 à 30 ans

Plus de 30 ans

A3. Dans quel arrondissement exercez-vous votre activité principale ?

A4. Travaillez-vous avec d’autres médecins généralistes dans la
structure ?

 
Oui

Non

A5. Avez-vous reçu une formation spécifique en psychiatrie au cours de
votre carrière ?

 
Oui

Non

A6. Si oui, laquelle ?

ANNEXE 1 : QUESTIONNAIRE 
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Partie B: Concernant la prise en charge des patients adultes présentant des
troubles psychiques

B1. Selon votre estimation, les patients présentant des troubles psychiques
(troubles anxieux et dépressifs, schizophrénie, troubles bipolaires)
représentent parmi votre patientèle adulte :

 
Moins de 10%

10 à 25%

25 à 50%

Plus de 50%

B2. Concernant les propositions suivantes, comment jugez-vous votre rôle
pour la prise en charge de ces patients ?

(0= inexistant,1= peu important, 2=important, 3= très important)

0
(inexistant)

1 (peu
important)

2
(important)

3 (très
important)

Faire un diagnostic de trouble psychique

Instaurer un traitement

Suivre l’efficacité des traitements psychotropes instaurés

Suivre les effets secondaires des traitements psychotropes

Suivre les comorbidités somatiques associées aux troubles psychiques

Renouveler les traitements prescrits par le psychiatre

Assurer le suivi somatique global de ces patients

Assurer la prise en charge psychothérapeutique

B3. Entre 0 (niveau de difficulté nul) et 5 (niveau de difficulté très élevé),
à combien jugez-vous votre niveau de difficulté pour :

0 (nul) 1 2 3 4
5 (très
élevé)

Gérer le temps des consultations

Adapter les traitements psychotropes

Gérer une situation d’urgence psychiatrique (crise
suicidaire, décompensation psychotique)

Prendre en charge les patients présentant un trouble
anxiodépressif

Prendre en charge les patients présentant un trouble
bipolaire ou schizophrénique
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Partie C: Collaboration avec les psychiatres et difficultés de collaboration

C1. A qui adressez-vous vos patients présentant des troubles psychiques
en priorité ?

 
Psychiatres libéraux

Services universitaires, centres experts

Centres médico-psychologiques (CMP)

Psychologues

Autre

Autre

C2. Lorsque vous adressez un patient à un psychiatre (libéral ou
publique), pour quelle(s) raison(s) le faite-vous ? (Une ou plusieurs
réponse(s) possible(s)).

Poser un diagnostic

Urgence psychiatrique

Prise en charge globale

Prise en charge des troubles psychiques

Autre

Autre

C3. Par quel(s) biais communiquez-vous avec les psychiatres ?
Mail

Courrier

Téléphone

Aucun

Autre

Autre
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C4. Quel est le moyen de communication que vous utilisez le plus
souvent ? 

 
Mail

Téléphone

Courrier

Autre

Autre

C5. Les informez-vous des antécédents somatiques des patients ?

 
Jamais

Parfois

Souvent

Systématiquement

C6. Si jamais, pourquoi ?

C7. Connaissez-vous les différentes structures et dispositifs spécialisés
dans la prise en charge de vos patients ?

 
Oui

Non

C8. Pouvez-vous les citer ? 
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C9. D’une manière générale, comment jugez-vous votre collaboration avec
les psychiatres ?

 
Très insatisfaisante

Plutôt insatisfaisante

Plutôt satisfaisante

Très satisfaisante

C10. Entre 0 (niveau de difficulté nul) et 5 (niveau de difficulté très élevé),
quel est votre niveau de difficulté pour:

0 (nul) 1 2 3 4
5 (très
élevé)

Adresser un patient à un psychiatre

Obtenir un avis psychiatrique rapide

Obtenir un retour sur la consultation, le suivi
psychiatrique

Partie D: Solutions envisagées

D1. Entre 0 (inutile) et 5 (très utile), à combien jugez-vous que les actions
suivantes pourraient être utiles pour améliorer la prise en charge de
ces patients?

0 (inutile) 1 2 3 4
5 (très
utile)

Retour de courrier ou mail systématique après une
consultation psychiatrique

Retour d’information par téléphone après une
consultation psychiatrique

Fiches techniques avec prise en charge standardisée et
annuaire téléphonique

Ligne téléphonique directe (pour aide au diagnostic et/ou
à la prise en charge)

Créneaux de consultations dédiées par un psychiatre dans
votre cabinet de médecine générale

Remboursement des consultations par les psychologues

Formation plus approfondie et/ou stage en psychiatrie
pour les internes en médecine générale

Formation continue, réunions entre psychiatres et
médecins généralistes

Revalorisation financière des consultations dédiées aux
troubles psychiques
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ANNEXE 2 : TABLEAUX COMPLEMENTAIRES DES RESULTATS 

 

 

Tableau 1 bis : Répartition géographique du lieu d’exercice principal des 

généralistes. 

 

Arrondissements Effectifs (%) Arrondissements Effectifs (%) 

1er 

2nd 

3ème 

4ème 

5ème 

6ème 

7ème 

8ème 

3 (3.6%) 

4 (4.8%) 

5 (6%) 

10 (11.9%) 

7 (8.3%) 

8 (9.5%) 

3 (3.6%) 

7 (8.3%) 

9ème 

10ème 

11ème 

12ème 

13ème 

14ème 

15ème 

16ème 

3 (3.6%) 

1 (1.2%) 

5 (6%) 

1 (1.2%) 

8 (9.5%) 

14 (16.6%) 

4 (4.8%) 

1 (1.2%) 
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Tableau 3.1 : Ressenti du rôle des généralistes dans la prise en charge des patients 

présentant des troubles psychiques. Auto-évaluation par échelle de Likert, cotée de 0 

(rôle inexistant) à 3 (rôle très important). 

 

Ressenti du rôle pour : (n=84) 
Echelle de Likert 

0 1 2 3 

Prise en 

charge des 

patients 

présentant 

des 

troubles 

psychiques 

Faire un diagnostic de troubles 

psychiques 

2 5 57 20 

% 2.4% 6% 67.8% 23.8% 

Instaurer un traitement 3 18 52 11 

% 3.6% 21.4% 61.9% 13.1% 

Suivre l’efficacité des traitements 

psychotropes 

1 9 55 19 

% 1.2% 10.7% 65.5% 22.6% 

Suivre les effets secondaires des 

traitements psychotropes 

2 4 51 27 

% 2.4% 4.8% 60.7% 32.1% 

Suivre les comorbidités somatiques 

associées aux troubles psychiques 

1 5 42 36 

% 1.2% 6% 50% 42.8% 

Renouveler les traitements prescrits par 

le psychiatre 

1 26 41 16 

% 1.2% 31% 48.8% 19% 

Assurer le suivi somatique global de ces 

patients 

1 2 39 42 

% 1.2% 2.4% 46.4% 50% 

Assurer leur prise en charge 

psychothérapeutique 

10 33 30 11 

% 11.9% 39.3% 35.7% 13.1% 
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Tableau 3.2 : Rôle moyen ressenti par les généralistes, écart-types et intervalle de 

confiance à 95%. 

 

Ressenti du rôle (n=84) Moyenne Ecart-type IC à 95% 

Faire un diagnostic de troubles psychiques 2.13 0.62 1.99-2.26 

Instaurer un traitement 1.85 0.69 1.70-1.99 

Suivre l’efficacité des traitements 

psychotropes 

2.10 0.61 1.96-2.23 

Suivre les effets secondaires des 

traitements psychotropes 

2.23 0.65  2.09-2.37 

Suivre les comorbidités somatiques 

associées aux troubles psychiques 

2.35 0.65 2.20-2.49 

Renouveler les traitements prescrits par le 

psychiatre 

1.86 0.73 1.70-2.02 

Assurer le suivi somatique global de ces 

patients 

2.45 0.61 2.32-2.58 

Assurer leur prise en charge 

psychothérapeutique 

1.50 0.87 1.31-1.69 

Rôle global* 2.14 0.47 2.03-2.24 

*Rôle global moyen = somme des rôles excluant le rôle dans le suivi psychothérapeutique. 
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Tableau 5 (bis) : Difficultés ressenties par les généralistes dans la prise en charge 

des patients présentant des troubles psychiques. Auto-évaluation par échelle de 

Likert, côtée entre 0 (niveau de difficulté nul) et 5 (niveau de difficulté très élevé), 

effectifs et pourcentage, moyenne, écart-type et intervalle de confiance 95% (IC) 

 

 

Difficultés (n=84) 

Echelle de Likert 

Moy ET IC 95 
0 1 2 3 4 5 

Gérer le temps des 

consultations 
1 3 22 21 28 9 3.18 1.12 2.94-3.42 

 1.2 3.6 26.2 25 33.3 10.7    

Adapter les traitements 

psychotropes 
3 5 21 37 11 7 2.82 1.12 2.58-3.06 

 

3.6 6 25 44 13.1 8.3 
   

Gérer une urgence 

psychiatrique 
2 1 4 12 24 41 4.12 1.14 3.87-4.37 

 2.4 1.2 4.8 14.3 28.6 48.8    

Prendre en charge les 

patients présentant un 

trouble anxiodépressif 

5 22 32 14 8 3 2.08 1.17 1.83-2.34 

 6 26.2 38 16.7 9.5 3.6    

Prendre en charge les 

patients présentant un 

trouble bipolaire ou 

schizophrénique 

2 2 7 20 28 25 3.73 1.19 3.47-3.98 

 2.4 2.4 8.3 23.8 33.3 29.8    

Adresser un patient à un 

psychiatre 
12 16 24 20 8 4 2.10 1.35 1.80-2.39 

 14.3 19 28.6 23.8 9.5 4.8    

Obtenir un avis 

psychiatrique rapide 
7 9 14 18 20 16 2.99 1.54 2.65-3.32 

 8.3 10.7 16.7 21.4 23.8 19.1    

Obtenir un retour sur la 

consultation psychiatrique 
6 9 15 17 17 20 3.07 1.56 2.73-3.40 

 7.2 10.7 17.9 20.2 20.2 23.8    
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Tableau 10bis : Solutions envisagées jugées par les médecins de la plus utile à la 

moins utile. Evaluation par échelle de Lickert, cotée de 0 (inutile) à 5 (très utile), 

effectifs, pourcentages. 

 

Solutions envisagées (n=84) 
Echelle de Lickert 

0 1 2 3 4 5 

Retour de courrier systématique après 

chaque consultation psychiatrique 
2 1 4 9 14 54 

 2.4 1.2 4.8 10.7 16.6 64.3 

Ligne téléphonique directe : 5 3 14 12 18 32 

 6 3.6 16.6 14.3 21.4 38.1 

Remboursement des consultations par 

les psychologues 
7 9 8 13 15 32 

 8.3 10.7 9.5 15.5 17.9 38.1 

Réunions entre MG et psychiatres 1 7 17 20 25 14 

 1.2 8.3 20.2 23.8 29.8 16.6 

Formation en psychiatrie pour les 

internes en médecine générale 
1 7 18 28 24 6 

 1.2 8.3 21.4 33.3 28.6 7.2 

Revalorisation financière des 

consultations dédiées aux troubles 

psychiques 

8 7 12 12 20 25 

 9.5 8.3 14.3 14.3 23.8 29.8 

Retour par téléphone : 6 9 17 18 12 22 

 7.2 10.7 20.2 21.4 14.3 26.2 

Fiches techniques avec prise en charge 

standardisée et annuaire téléphonique 
8 14 15 15 12 20 

 9.5 16.6 17.9 17.9 14.3 23.8 

Créneaux de consultation par un 

psychiatre au cabinet du MG 
26 15 17 10 10 6 

 31 17.9 20.2 11.9 11.9 7.1 
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Université d’Aix-Marseille - Jardin du Pharo - 58 boulevard Charles Livon - 13284 Marseille cedex 07 - France 

Tél. : +33 (0)4 91 39 65 00 - Fax : +33 (0)4 91 31 31 36 - www.univ-amu.fr 

 

 
 
 
 

Objet : Avis du Comité d’éthique. 
N/Réf dossier : 2017-05-07-002 
 Dossier suivi par :DRV-Audrey Janssens 
 

 
Pièce(s) jointe(s) : 1 document 

 

 
Marseille, le lundi 10 juillet 2017 
 
 
Le travail de recherche présenté par l’investigateur principal le Dr Beetlestone Emma, praticien 
hospitalier, service de psychiatrie de l’Hôpital de sainte-Marguerite et l’investigateur secondaire, Dr 

Jego Maeva, doctorante en santé publique à l’Université d’Aix-Marseille, intitulé «Etat des lieux 
des pratiques des médecins généralistes marseillais dans une prise en charge des 
patients présentant des troubles psychiques. Etude quantitative» a été soumis pour avis au 
Comité d’éthique en sa séance du mercredi 5 juillet 2017. 

Après audition des rapporteurs le comité a jugé que le projet ne pose pas de problème éthique ou 
règlementaire. 

Le Comité d’éthique de l’Université d’Aix-Marseille émet donc un avis favorable. 

 
 

 
 

Le Président du Comité d’éthique 
 

Pierre-Jean Weiller 
 
 

 
 

 

 

 
 

 

Comité d’éthique de l’université d’Aix-Marseille 
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ABREVIATIONS 
 

 

ALD :  Affection Longue Durée 

APHM :  Assistance Publique des Hôpitaux de Marseille 

ARS :  Agence Régionale de Santé 

BEH :  Bulletin Epidémiologique Hebdomadaire 

CHU :  Centre Hospitalier Universitaire 

CMP :  Centre Médico-Psychologique 

CMG :  Collège de la Médecine Générale 

CME :  Commission Médicale d’Etablissement 

CNIL :  Commission Nationale de l’Informatique et des Libertés 

CNPP :  Collège National des Professionnels de Psychiatrie 

CNQSP :  Collège National pour la Qualité des Soins en Psychiatrie 

CPAM :  Caisse Primaire d’Assurance Maladie 

DGS :  Direction Générale de la Santé 

GAD 7 :  Generalized Anxiety Disorders 

HAS :  Haute Autorité de Santé 

HCSP :  Haut Conseil de la Santé Publique 

ITEP :  Institut Thérapeutique Educatif et Pédagogique 

MDPH :  Maison Départementale des Personnes Handicapées 

MG :  Médecins Généralistes 

OMS :  Organisation Mondiale de la Santé 

PACA : Provence-Alpes-Côte-d’Azur 

PHQ :  Patient Health Questionnaire 
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Au moment d’être admis(e) à exercer la médecine, je promets et je jure 
d’être fidèle aux lois de l’honneur et de la probité. 

 
Mon premier souci sera de rétablir, de préserver ou de promouvoir la 

santé dans tous ses éléments, physiques et mentaux, individuels et 

sociaux. 
 

Je respecterai toutes les personnes, leur autonomie et leur volonté, sans 
aucune discrimination selon leur état ou leurs convictions. J’interviendrai 

pour les protéger si elles sont affaiblies, vulnérables ou menacées dans 
leur intégrité ou leur dignité. Même sous la contrainte, je ne ferai pas 
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J’informerai les patients des décisions envisagées, de leurs raisons et de 
leurs conséquences. 

 
Je ne tromperai jamais leur confiance et n’exploiterai pas le pouvoir hérité 

des circonstances pour forcer les consciences. 
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confiés. Reçu(e) à l’intérieur des maisons, je respecterai les secrets des 
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RÉSUMÉ 

Introduction : La prise en charge des patients souffrant de troubles psychiques, 

fréquente en consultation en médecine générale, pose des difficultés aux médecins 

généralistes (MG). Or, ces patients souffrent plus fréquemment de comorbidités 

somatiques et ont une espérance de vie diminuée. Une meilleure collaboration entre 

généralistes et psychiatres serait un levier important pour améliorer la prise en 

charge de ces patients. L’objectif de notre étude est de faire un état des lieux des 

pratiques et des besoins des généralistes marseillais dans la prise en charge de ces 

patients. 

Matériels et méthodes : Etude descriptive transversale par questionnaire, auprès de 

200 médecins généralistes (MG) marseillais.  

Résultats : Parmi les 140 MG répondant aux critères d’inclusion, 84 questionnaires 

ont été retournés et exploités (taux de réponse de 60%). La plus grande difficulté 

ressentie était la gestion d’une urgence psychiatrique (91.7% des MG ressentaient ici 

une difficulté). La majorité adressait leurs patients aux psychiatres libéraux (84.5%). 

Ils les adressaient pour obtenir une aide diagnostique (57.1%) ou pour la prise en 

charge psychothérapique (73.8%). La collaboration était jugée insatisfaisante par 

près de la moitié des MG (44%). Parmi les solutions proposées, un retour 

systématique par mail ou courrier et la création d’une ligne téléphonique directe 

permettant de joindre un psychiatre ont été approuvés par respectivement 91.7% et 

73.8% des MG. 

Conclusion : Les MG jouent un rôle important dans la prise en charge de leurs 

patients présentant des troubles psychiques et celle-ci est à l’origine de difficultés. 

Ces constats confirment l’utilité de la mise en œuvre de solutions adaptées, telle que 

la création d’une ligne téléphonique directe, afin d’améliorer la collaboration 

interprofessionnelle et ainsi la prise en charge de ces patients. 

 

Mots-clés :  

Médecins généralistes, troubles psychiques, communication interprofessionnelle, 

soins de santé primaire, services de santé mentale, santé globale. 




